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1 Le contrat : Nom commercial - Forme Juridique - Intervenants
Le nom commercial de ce contrat est le contrat collectif d’assurance vie multisupport AFER. Il est égale-
ment désigné sous le terme « le contrat AFER » dans la présente notice.

Le contrat AFER, régi par le Code des assurances, est un contrat collectif d’assurance vie multisupport à 
versements et retraits libres, souscrit par l’Association Française d’épargne et de Retraite (AFER) auprès des 
sociétés d’assurance Aviva Vie et Aviva Épargne Retraite, entreprises régies par le Code des assurances. 

Les différents intervenants sont :

A)  �L’AFER (Association Française d’Épargne et de Retraite)
L’Association AFER, régie par la loi du 1er juillet 1901, est le souscripteur du contrat. 

Elle a pour objet :
• de promouvoir et défendre l’épargne volontaire ; 
• �d’informer, s’il y a lieu, ses adhérents sur les possibilités existantes d’épargne institutionnelle ainsi que sur 

les régimes de retraite et de prévoyance ; 

• �de négocier et souscrire pour le compte de ses adhérents des contrats d’assurance de groupe correspon-
dant aux différentes catégories prévues par le Code des assurances et plus particulièrement des contrats 
d’épargne et de retraite ainsi que, s’il y a lieu, d’assistance et de prévoyance ; 

• �de créer ou participer à la création de toute association ou groupement, poursuivant l’un de ces objectifs 
dans le cadre national ou international ; 

• ��et, de manière générale, mener toute action publique ou collective nécessaire pour atteindre ces objectifs. 

Le siège social de l’AFER est situé au 36 rue de Châteaudun, 75009 PARIS.

Pour assurer son fonctionnement et disposer des moyens nécessaires à l’accom-
plissement de sa mission, l’Association perçoit :

• �un droit d’entrée auprès de tout nouvel adhérent dont le montant est fixé à 20 euros. Il s’agit d’un droit 
unique, non répétitif, quel que soit le nombre d’adhésions souscrites par l’adhérent.

• �une dotation de fonctionnement et d’audit de 0,0085 % de l’épargne gérée calculée en fin d’exercice, 
versée par les assureurs. 

L’adhésion à l’association AFER s’effectue lors de l’adhésion au contrat collectif d’assurance vie 
multisupport AFER.

B)  Les partenaires assureurs
Les partenaires assureurs sont :

• �Aviva Vie, filiale à 100% du groupe Aviva, SA d’assurance vie et de capitalisation - Entreprise régie par 
le Code des assurances - Capital social : 655 481 225,46 euros - Siège social : 70, avenue de l’Europe 
92270 Bois-Colombes - 732 020 805 RCS Nanterre ;

• �et Aviva Épargne Retraite, filiale à 100 % du groupe Aviva, SA au capital social de 508 866 453 euros - 
Entreprise régie par le Code des assurances - Siège social : 70, avenue de l’Europe 92270 Bois-Colombes -
378 741 722 RCS Nanterre.  

Dans le cadre d’un accord de coassurance dont Aviva Vie est apéritrice, ils garantissent les engagements 
pris envers les assurés.

La gestion financière des fonds AFER est confiée à Aviva Investors France (filiale à 100 % d’Aviva France) 
et à Aviva Investors Real Estate France pour le support en unités de compte AFER IMMO. 
Chaque support fait l’objet d’une gestion séparée et spécifique.

C)  Le GIE AFER
Administré paritairement par l’Association AFER et les sociétés d’assurance Aviva Vie et Aviva Épargne 
Retraite, le GIE AFER (groupement d’intérêt économique) a pour mission :

• �d’effectuer toutes les opérations administratives et comptables liées à la gestion des adhésions aux 
contrats souscrits par l’Association AFER ; 

• �d’animer le réseau des distributeurs du contrat AFER ; 

• �d’assurer la gestion de l’Association et, à ce titre, d’éditer la Lettre de l’AFER, d’organiser l’Assemblée 
Générale et les réunions AFER, d’actualiser le site Internet et de veiller à un accès sécurisé pour les 
adhérents. 

Le siège social du GIE AFER est situé au 36 rue de Châteaudun, 75009 PARIS.
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A la réception de ces pièces, l’adhérent reçoit, sous quinze jours, son certificat d’admission précisant le numéro 
d’adhésion, la date d’effet de l’adhésion (point de départ du délai de renonciation), le montant du versement initial, 
les coordonnées du conseiller en charge du suivi de son adhésion, le(s) bénéficiaire(s) désigné(s) en cas de décès.

L’adhérent peut avoir un accès direct à son adhésion 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 sur le site www.afer.asso.fr.
Celui-ci lui permet d’accéder en toute sécurité aux données confidentielles de son adhésion et d’effectuer, le cas 
échéant, des opérations diverses telles que versements, rachats, avances ou arbitrages sous certaines conditions.

Pour avoir accès en ligne à son adhésion, l’adhérent a besoin d’un identifiant et d’un mot de passe. L’identifiant 
est indiqué sur son certificat d’admission. Le mot de passe doit être demandé au GIE AFER ou plus simplement 
en se connectant sur www.afer.asso.fr - Accès adhérent. Le mot de passe est envoyé par courrier. Les conditions 
d’accès et d’utilisation sont consultables sur le site. 

Délai et modalités de renonciation
Conformément à l’art. L132-5-1 du Code des assurances et aux dispositions contractuelles, l’adhérent 
peut renoncer à son adhésion pendant trente jours calendaires révolus à compter de la date d’effet de son 
adhésion. Un délai de réflexion supplémentaire de 2 mois est donné à l’adhérent si les sommes versées 
restent investies dans le FONDS GARANTI en euros. 
Cette renonciation doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, envoyée à l’adresse 
suivante :  GIE AFER, 36 rue de Châteaudun 75441 Paris Cedex 09. 
Elle peut être faite suivant le modèle de lettre ci-dessous, en mentionnant les nom, prénom, adresse de 
l’adhérent et date d’adhésion.
Modèle de lettre de renonciation
« Je soussigné(e)……………. domicilié(e) …………déclare renoncer à mon adhésion n° …….. au contrat collectif  
d’assurance vie multisupport AFER et demande le remboursement de la somme versée de ..................................
.................. dans le délai de 30 jours prévu par la loi.
 Date, signature »

Les rachats et avances ne pourront pas être effectués pendant le délai de renonciation. En cas de de-
mande, la renonciation prévaudra et une nouvelle adhésion sera alors réémise à une nouvelle date de valeur 
correspondant à sa saisie par le GIE AFER.
En cas de renonciation, les remboursements se font uniquement par virement sur le compte à partir duquel 
a été fait le versement sur l’adhésion au contrat AFER. Un original du relevé d’identité bancaire (BIC/IBAN) 
du compte qui a réglé le premier versement doit obligatoirement accompagner la demande de renonciation.

Selon les circonstances et les sommes sur lesquelles porte la renonciation, un formulaire de Demande de 
Renseignements Complémentaires est nécessaire (selon le modèle à disposition de l’adhérent auprès de 
son conseiller ou du GIE AFER) et doit être accompagné, le cas échéant, des justificatifs requis.
Tenu d’une obligation de vigilance imposée par le Code monétaire et financier, le GIE AFER se réserve la 
possibilité de demander toute autre pièce justificative.

Garanties de l’adhésion et constitution de l’épargne
Le contrat garantit à l’adhérent la constitution d’un capital qui lui sera versé en cas de rachat ou qui sera 
versé au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) en cas de décès. La mise en service d’une rente viagère peut également 
être demandée.
Le contrat AFER permet à l’adhérent de constituer une épargne à partir de versements qu’il peut affecter 
sur les supports financiers suivants : 
- le FONDS GARANTI en euros,
- les supports en unités de compte à ce jour : AFER IMMO, DYNAFER, OPENSFER, ID-AFER, AFER-SFER,
PLANISFER, AFER-EUROSFER.
Les caractéristiques principales des supports en unités de compte figurent en annexe D de la présente no-
tice. Les prospectus complets sont disponibles sur demande écrite auprès du GIE AFER, sur le site Internet 
www.afer.asso.fr et pour les supports OPCVM, également, sur le site de l’AMF www.amf.fr. 
Toutes les actualités sur les supports en unités de compte (notamment les seuils limite d’investissement, 
leurs évolutions possibles, les décisions de suspension ou de réouverture des investissements) sont annon-
cés sur le site Internet www.afer.asso.fr et disponibles auprès du GIE AFER.

A)  épargne affectée au FONDS GARANTI en euros
L’épargne constituée (ou valeur de rachat) est égale au cumul des primes investies nettes de frais d’entrée, 
diminuées du montant brut des rachats partiels et des arbitrages sortants et augmentées des bénéfices 
attribués (voir annexe financière figurant au verso du bulletin d’adhésion et au chapitre 8 de la présente 
notice) répartis définitivement au titre du dernier exercice clos (effet de cliquet cf.chapitre 8 C).

B)  Épargne affectée aux supports en unités de compte
L’épargne constituée (ou valeur de rachat) est déterminée en multipliant le nombre de parts par la valeur liqui-
dative de la part. La valeur des parts des supports en unités de compte (parts de FCP et /ou actions de 
SICAV ou de sociétés civiles immobilières à capital variable) est sujette à des fluctuations et reflète à 
la hausse comme à la baisse l’évolution des marchés financiers. L’engagement des assureurs ne porte 
donc que sur le nombre de parts détenues.
Les supports en unités de compte ne comportent ni minimum garanti, ni effet de cliquet.
Les supports en unités de compte distribuent des dividendes affectés au paiement des frais de gestion du 
contrat et du coût de la garantie plancher. Les dividendes sont versés sous forme d’acomptes trimestriels.

Le solde positif éventuel des dividendes donne lieu à attribution au bénéfice de l’adhérent de parts supplé-
mentaires du support considéré.
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C)  Garantie complémentaire en cas de décès : garantie plancher 
En cas de décès avant le 75e anniversaire de l’adhérent, le montant des primes nettes de frais sur ver-
sement versées dans les supports en unités de compte est garanti. L’épargne versée aux bénéficiaires ne 
pourra pas être inférieure à la somme des versements investis, nets de frais sur versement, dans ce sup-
port, déduction faite des éventuels rachats, avances ou arbitrages. 

La garantie plancher ne joue qu’au-delà du délai de renonciation (cf. chapitre 4). Le coût annuel de la ga-
rantie plancher est de 0,055% des versements nets investis dans les supports en unités de compte sous 
déduction des rachats et arbitrages. 
Une note technique est à votre disposition en annexe C.

Modalités de désignation des bénéficiaires
La clause bénéficiaire est un des éléments essentiels de l’adhésion.

Elle détermine à qui et comment, si l’adhérent décède, sera transmis le capital décès de son adhésion. En 
l’absence de bénéficiaire déterminé, c’est-à-dire identifiable, le capital décès sera intégré à la succession, 
c’est la raison pour laquelle, à défaut de dispositions particulières, une clause type rédigée dans le souci de 
protéger les intérêts des adhérents est proposée sur le bulletin d’adhésion :
« Mon conjoint, à défaut mes enfants, nés ou à naître, vivants ou représentés, par parts égales entre 
eux, à défaut mes héritiers ».

Si cette clause type ne convient pas, l’adhérent peut rédiger sa propre clause, déterminer les bénéficiaires 
(nominativement ou par leur qualité), en prévoyant leur ordre de priorité et la répartition du capital entre eux. 
Lorsque le bénéficiaire est nommément désigné, l’adhérent peut indiquer les coordonnées de ce dernier qui 
seront utilisées par le GIE AFER en cas de décès de l’assuré. L’hypothèse de la renonciation d’un bénéfi-
ciaire désigné peut être utilement prévue.

Cette désignation peut être faite soit sur le bulletin d’adhésion, soit distinctement par acte sous seing privé 
ou par acte authentique. Elle peut être établie ultérieurement à l’adhésion par avenant ou acte distinct. 
Elle sera communiquée à l’intermédiaire d’assurance de l’adhérent, sauf opposition expresse de la part de 
l’adhérent.

Pour aider l’adhérent à adapter sa clause, de sorte que ses effets soient en tous points conformes à 
sa volonté, il est recommandé de prendre contact avec le conseiller habituel et de revoir cette clause 
régulièrement en fonction de l’évolution de sa situation patrimoniale.

L’adhérent peut modifier à tout moment sa clause bénéficiaire, notamment lorsque celle-ci n’est plus ap-
propriée. 

Depuis le 18 décembre 2007, le bénéficiaire peut, avec l’accord de l’adhérent, accepter la désignation 
faite à son profit par acte cosigné par l’adhérent et le bénéficiaire acceptant, ou par avenant également 
signé par l’entreprise d’assurance. Dans l’hypothèse d’un tel accord, l’acceptation s’oppose au libre 
exercice des droits issus du contrat par l’adhérent. 
En cas d’acceptation conforme aux textes en vigueur, l’adhérent ne peut plus procéder à un quelconque 
rachat, avance ou encore donner en garantie son adhésion sans l’accord du bénéficiaire acceptant. La 
désignation bénéficiaire devient irrévocable et ne peut donc plus être modifiée. 

Modalités de versement 
A)  Les versements

Les versements sont déterminés librement par l’adhérent qui doit cependant respecter les minima en vigueur : 
le montant minimum de chaque versement est fixé à 800 euros (400 euros pour les adhérents de 
moins de 30 ans). 

Ils sont encaissés par le GIE AFER au nom, pour le compte et sous la responsabilité des partenaires assu-
reurs auxquels il les transmet.

Les versements diminués des frais sur versement sont affectés selon l’approche choisie sur le bulletin 
d’adhésion ou exprimée lors de versements ultérieurs. A défaut d’indication, les sommes sont affectées au 
FONDS GARANTI en euros.

Lors de l’adhésion, l’investissement sur les supports en unités de compte n’est effectué qu’à l’issue des 30 
jours calendaires prévus dans le cadre du délai de renonciation.

Pour tout versement, si l’un des supports en unités de compte choisi n’est plus ouvert à la souscription à la 
date de valorisation retenue, les sommes destinées à ce support seront affectées sur le FONDS GARANTI 
en euros. Toutes les actualités sur les supports en unités de compte (notamment les seuils limites d’inves-
tissement, leur évolution possible, les décisions de suspension ou de réouverture des investissements) sont 
annoncées sur le site Internet www.afer.asso.fr et disponibles auprès du GIE AFER. 

Les adhérents mineurs ou majeurs sous tutelle ou sous curatelle doivent être valablement représentés ou 
assistés et l’opération doit avoir été autorisée par le juge des tutelles le cas échéant.

Le versement peut être effectué :

1) par chèque (émanant impérativement d’un compte ouvert au nom de l’adhérent), à l’ordre exclusif du 
GIE AFER (Groupement d’Intérêt Économique AFER).

L’adhérent peut, à l’issue d’un retrait (avance ou rachat) effectué sur une adhésion à son nom ou suite à la 
réception d’une prestation décès, demander le versement direct sur une autre de ses adhésions.
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C)  Date de valeur 
La date de valeur est la date à partir de laquelle une opération avec tous les documents requis est prise en 
compte pour valoriser l’épargne.

La date de valeur pour le calcul des intérêts sur le FONDS GARANTI en euros est fixée au premier mercredi 
suivant la réception du versement au siège du GIE AFER, à condition que celui-ci nous parvienne au plus 
tard avant 16 heures le jour ouvré précédant le jour de valorisation retenu.

Pour les supports en unités de compte, la valeur liquidative retenue pour l’achat ou la vente de parts sera 
celle du mercredi (ou du dernier jour de Bourse ouvré précédant si le mercredi n’est pas un jour de Bourse 
ouvré) à condition que les ordres nous parviennent au plus tard avant 16 heures le jour ouvré précédant le 
jour de valorisation retenu.

Lors de l’adhésion, l’investissement sur les supports en unités de compte n’est effectué qu’à l’issue des 30 
jours calendaires prévus dans le cadre du délai de renonciation.

Les prélèvements automatiques sont effectués la dernière semaine du mois pour une date de valeur au 
1er mercredi du mois suivant. En cas de rejet d’un prélèvement automatique par l’établissement teneur de 
compte de l’adhérent, le GIE AFER met fin aux prélèvements automatiques. 

Valorisation de l’épargne
A)  Taux Plancher Garanti (TPG)

Sur le FONDS GARANTI en euros :
Pour chaque exercice en cours, le Taux Plancher Garanti (TPG) est fixé annuellement d’un commun accord 
entre l’AFER et les partenaires assureurs Aviva Vie et Aviva Épargne Retraite dans le respect des textes rè-
glementaires en vigueur.
Le TPG sert à rémunérer, prorata temporis, les capitaux placés sur le FONDS GARANTI en euros en cas de 
rachat total. Il participe également au calcul de la prestation décès et sert aussi de rémunération provisoire 
pour valoriser en cours d’année l’épargne investie sur le FONDS GARANTI en euros.

Un complément proportionnel à la différence entre le taux définitif et le TPG est versé au début de l’année 
suivante lorsque le taux définitif de l’année concernée est connu. Ce complément est affecté au prorata du 
temps passé sur le FONDS GARANTI en euros, y compris lorsque l’adhérent a effectué un rachat partiel ou 
un arbitrage en cours d’année.

Le Taux Plancher Garanti est communiqué aux adhérents sur le relevé annuel de leur adhésion adressé en 
début d’exercice.

Sur les supports en unités de compte
Les supports en unités de compte ne comportent pas de Taux Plancher Garanti, seul le nombre de parts est 
garanti.

L’évolution de la valeur liquidative des parts des différents supports en unités de compte est liée aux 
marchés financiers sur lesquels ils sont investis, leurs valeurs reflètent, à la hausse comme à la baisse, les 
variations de ces marchés.

B)  Valeur de rachat au terme de chacune des 8 premières années
Le rachat est une opération qui permet à l’adhérent de retirer tout ou partie de l’épargne constituée sur son 
adhésion sans pénalité (à l’exception des taxes et impôts éventuels).

La valeur de rachat des 8 premières années d’adhésion est égale à la somme des valeurs de rachat de 
chaque support d’investissement.

Pour un versement sur le FONDS GARANTI en euros, la valeur de rachat est égale au montant revalorisé 
selon le chapitre « Épargne affectée au FONDS GARANTI en euros » du contrat collectif figurant au verso du 
bulletin d’adhésion.
Pour un versement affecté sur les supports en unités de compte, la valeur de rachat exprimée en euros est 
égale au nombre de parts d’unités de compte multiplié par la valeur liquidative de chaque part d’unité de 
compte (telle que déterminée au chapitre « épargne affectée aux unités de compte » du contrat collectif 
figurant au verso du bulletin d’adhésion). 

Seul le nombre de parts est garanti, les entreprises d’assurance ne s’engagent pas sur leur valeur. 
Cette dernière reflète la valeur d’actifs sous-jacents, elle n’est pas garantie mais sujette à des fluctua-
tions à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de l’évolution des marchés financiers.

L’ensemble des frais prévus au contrat ne modifie pas les garanties les huit premières années puisque :

a/ les primes, nettes de frais, versées sur le FONDS GARANTI en euros hors effet de cliquet sont garanties ;

b/ pour les supports en unités de compte, les frais de gestion annuels de 0,475% et le coût de la garantie 
plancher prévus au contrat sont prélevés sur les dividendes et ne viennent pas diminuer les nombres de parts 
détenues.
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Exemple de valeurs de rachat
Dans le tableau ci-dessous, les 8 premières valeurs de rachat minimales garanties sont déterminées pour 
un versement lors de l’adhésion de 3 000 euros bruts de frais sur versement et net du droit d’entrée à 
l’Association et réparti comme suit entre les supports proposés :

• �FONDS GARANTI en euros = 2000 euros, soit un montant investi de 1 960 euros après prélèvement de 
2% de frais sur versement ;

• �Supports en unités de compte = 1000 euros, soit un montant investi de 990 euros, après prélèvement de 
1% de frais sur versement, convertis en 100 parts d’unités de compte, sur la base de conversion théo-
rique de 1 part d’unités de compte = 9,9 euros.

Les valeurs minimales de rachat ci-dessus ne tiennent pas compte des rachats partiels ou program-
més, des arbitrages, des versements libres ou programmés, ni des prélèvements fiscaux ou sociaux 
ou impôts susceptibles d’être appliqués en cas de rachat.

Pour le FONDS GARANTI en euros, elles ne tiennent pas compte de la participation aux bénéfices. 
Pour les supports en unités de compte, elles ne tiennent pas compte des éventuelles attributions de 
coupons ou de dividendes des supports en unités de compte.

Dans la limite de la valeur de rachat du contrat et des conditions prévues au règlement des avances en 
annexe B, l’assureur peut consentir des avances à l’adhérent.

En cas de demande de rachat de l’adhésion par l’adhérent, le GIE AFER lui verse la valeur de rachat de 
l’adhésion dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception de la demande accompagnée de 
toutes les pièces requises.

Le rachat total met fin à l’adhésion.

C)  Participation aux bénéfices du fonds Garanti en euros
La totalité des revenus du FONDS GARANTI en euros, après déduction des charges de gestion finan-
cières (cf annexe financière au contrat collectif), est affectée aux adhérents.

Provision pour Participation aux Bénéfices (PPB) (cf. annexe financière figurant au verso du bulletin 
d’adhésion)
Les assureurs Aviva Vie et Aviva Épargne Retraite et l’AFER peuvent décider d’affecter une partie des re-
venus du FONDS GARANTI en euros à cette provision afin de lisser les rendements dans le temps et de 
constituer des réserves pour pallier des revenus à la baisse. La constitution, la gestion et la redistribution 
de la provision pour participation aux bénéfices font l’objet d’une gestion paritaire dans le cadre du Comité 
de Surveillance de la Gestion des Fonds de l’AFER.

La totalité des bénéfices nets inscrits dans le FONDS GARANTI en euros, après dotation ou reprise 
de PPB, est répartie entre les adhérents proportionnellement au montant et à la durée d’affectation 
de l’épargne dans le FONDS GARANTI en euros, sous déduction des frais de gestion administrative 
annuels de leur adhésion.

Lorsqu’un exercice est terminé et que la répartition des bénéfices financiers a été inscrite dans le FONDS 
GARANTI en euros pour toutes les adhésions actives, elle ne peut plus être remise en cause. Les assureurs 
Aviva Vie et Aviva Épargne Retraite garantissent définitivement le maintien total des résultats acquis au 
31 décembre de chaque année. Ce mécanisme est appelé « effet de cliquet ».

D)  Valorisation des supports en unités de compte
Les supports en unités de compte sont valorisés de l’intégralité des produits financiers et des plus-values 
réalisées par les parts, après distribution d’un dividende par acompte trimestriel affecté prioritairement au 
paiement des frais de gestion et du coût de la garantie plancher des différentes unités de compte. Le solde 
éventuel du dividende fera l’objet d’une distribution de parts supplémentaires qui viendront augmenter le 
nombre de parts de l’unité de compte acquises de l’adhésion.

Les valeurs des parts des unités de compte peuvent varier à la hausse comme à la baisse, seul le nombre 
de parts est garanti.

Au terme 
de chaque année

Montant minimum garanti sur le fonds 
en euros hors effet de cliquet

(1 960 euros investis)

Nombre de parts d’unités de compte 
garanti pour un nombre initial de 100 

parts d’une valeur de 9,9 euros

la 1
re

 année 1 960 euros 100 parts

la 2
e
 année 1 960 euros 100 parts

la 3
e
 année 1 960 euros 100 parts

la 4
e
 année 1 960 euros 100 parts

la 5
e
 année 1 960 euros 100 parts

la 6
e
 année 1 960 euros 100 parts

la 7
e
 année 1 960 euros 100 parts

la 8
e
 année 1 960 euros 100 parts
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9 Frais
Les frais permettent de couvrir les charges relatives à l’adhésion et de maintenir les prestations à un haut 
niveau de qualité, dans l’intérêt même des adhérents. 

A)  Frais sur versement
Les frais sur versement s’élèvent à :

2 % sur les versements effectués sur le FONDS GARANTI en euros ;
1 % sur les versements effectués sur les supports en unités de compte.

Ces frais sont réduits de moitié lorsque l’adhérent, titulaire de plusieurs adhésions AFER, effectue un rachat 
partiel ou total suivi d’un reversement sur une autre de ses adhésions. Ils sont offerts lorsque, au décès de 
l’adhérent, les bénéficiaires réinvestissent tout ou partie des capitaux décès sur une adhésion ouverte à 
leur nom.

Ces frais servent à financer notamment les réseaux de distribution du contrat AFER, les dépenses liées 
aux campagnes destinées à faire connaître l’AFER et la contribution sociale de solidarité des sociétés et sa 
contribution additionnelle obligatoire de 0,16 % sur les versements.

B)  Frais de gestion du contrat
Frais de gestion : ces frais s’élèvent à 0,475% de l’épargne gérée, après affectation de la participation aux 
bénéfices, pour une année complète :

- pour le FONDS GARANTI en euros, ils sont prélevés, prorata temporis sur l’épargne gérée, avances 
comprises ;

- pour les supports en unités de compte, ils sont prélevés sur les dividendes.

Frais d’arbitrage : les frais prélevés correspondent à 0,2% de l’épargne transférée par arbitrage, au sein 
d’un même contrat, d’un support à un autre. Ils sont limités à 50 euros par opération. Ils ne sont pas préle-
vés sur la première demande reçue au cours d’une année civile et sur les arbitrages effectués dans le cadre 
d’arbitrages programmés.

C)  Le coût de la garantie plancher
Les supports en unités de compte bénéficient d’une garantie plancher en cas de décès de l’adhérent avant 
75 ans. Le coût annuel de la garantie plancher est de 0,055% du montant des versements nets investis 
dans les supports en unités de compte, sous déduction des rachats et arbitrages. Il est déduit des divi-
dendes distribués sur chacun des supports.

D)  Les frais de gestion financière (cf. annexe D)
- Pour les supports en unités de compte (DYNAFER, OPENSFER, ID-AFER, AFER-SFER, PLANISFER, 
AFER-EUROSFER), les frais de gestion financière s’élèvent à 0,60 % de l’actif net du support. Pour le support 
AFER IMMO, ils s’élèvent à 2,2% de l’actif brut du support.

- Pour le FONDS GARANTI en euros, les frais de gestion financière sont calculés conformément au barème 
ci-après. A titre d’information pour 2010, pour un encours de 39,6 milliards le taux moyen de frais est de 
0,02483 %. 

Classification Fonds garanti en euros Catégorie 20 (vie et décès)

Gestion financière
Aviva Investors France par la délégation des coassureurs 
Aviva Vie et Aviva Épargne Retraite

Etablissement conservateur BNP Paribas Securities Services

Etablissement désigné pour recevoir les 
souscriptions et les rachats

GIE AFER

Frais de gestion financière
L’assiette est déterminée par le cumul des deux  
portefeuilles AFER (Aviva Vie et Aviva Épargne 
Retraite), évalués en valeurs boursières 
coupons courus inclus - au 31 décembre de 
l’exercice, et déduction faite des OPCVM qui 
entrent dans leur composition.

 

Publication du taux de rendement Tous les ans dans le courant du mois de janvier

TRANCHES D’ACTIFS TAUX

≤  3 000 000 000 € 0,100 %

>   3 000 000 000 € ≤   6 000 000 000 € 0,050 %

>   6 000 000 000 € ≤ 15 000 000 000 € 0,022 %

> 15 000 000 000 € ≤ 22 500 000 000 € 0,020 %

> 22 500 000 000 € ≤ 30 000 000 000 € 0,019 %

> 30 000 000 000 € ≤ 37 500 000 000 € 0,018 %

> 37 500 000 000 € 0,017 %
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également, à tout moment et sans préavis, en accord avec les coassureurs, réglementer et/ou suspendre 
temporairement les possibilités d’arbitrage.Toutes les actualités sur les supports en unités de compte (no-
tamment les seuils limite d’investissement, leurs évolutions possibles, les décisions de suspension ou de 
réouverture des investissements) sont annoncées sur le site Internet www.afer.asso.fr et disponibles auprès 
du GIE AFER.

L’adhérent ne peut pas effectuer d’arbitrage pendant le délai de renonciation, égal à 30 jours à compter de 
la date d’effet de l’adhésion. 

Un minimum de 776 euros doit rester sur le FONDS GARANTI en euros.

B)  Avance 
L’avance est une opération qui répond à un besoin temporaire de l’adhérent et qui a vocation à être rem-
boursée dans un délai de 3 ans, renouvelable par tacite reconduction.
L’avance ne modifie pas les conditions de revalorisation de l’épargne : les sommes retirées sous 
forme d’avance ne viennent pas en diminution de l’épargne figurant sur les adhésions, mais sont gérées
indépendamment et distinctement dans un compte spécifique appelé «compte des avances».

L’avance est un instrument de financement ponctuel.
Aucune avance ne peut être demandée pendant le délai de renonciation (cf. chapitre 4 de la présente notice).
Le coût des avances 
Une avance est accordée au taux brut de rémunération du FONDS GARANTI en euros de l’année précé-
dente, majoré d’une marge de sécurité d’un maximum d’un point. Ce taux est déterminé chaque début 
d’année par l’Association et les sociétés d’assurance.

Le remboursement du compte des avances
Tout nouveau versement est affecté en priorité au compte des avances jusqu’à son remboursement 
intégral. Il peut être effectué, en une ou plusieurs fois, suivant les mêmes modalités applicables aux verse-
ments. Les remboursements du compte des avances ne supportent pas de frais sur versement. 

Selon les circonstances et le montant du remboursement d’avance, un formulaire de déclaration de l’origine 
des fonds est nécessaire (selon le modèle à disposition de l’adhérent auprès de son conseiller ou du GIE 
AFER) et doit être accompagné, le cas échéant, des justificatifs requis.
Date de valeur des remboursements d’avance : elle est fixée au mercredi précédant leur réception, dès lors 
qu’ils sont reçus au siège du GIE AFER avant 16 heures le jour ouvré précédant le jour de valorisation retenu.
Les dispositions essentielles figurent en annexe B (Règlement des avances).

C)  Le rachat partiel ou total
L’adhérent peut demander à procéder à tout moment à un rachat partiel ou total de son adhésion.

1) Le rachat partiel :

•  Le rachat partiel est un retrait définitif d’une partie de l’épargne disponible. 

•  �L’adhérent peut indiquer les supports (FONDS GARANTI en euros ou supports en unités de compte) sur 
lesquels il souhaite effectuer son rachat. 
A défaut d’indication, le montant du rachat sera imputé sur le FONDS GARANTI en euros et, si l’épargne 
est insuffisante, le montant du rachat sera imputé sur l’ensemble des supports, au prorata de l’épargne 
investie sur chacun.

•  �L’adhérent ne peut effectuer des rachats partiels pendant le délai de renonciation.

•  �Si, après un rachat partiel, l’adhérent effectue de nouveaux versements, ceux-ci supporteront des frais 
de versement.

•  �Un minimum de 776 euros doit rester investi sur le FONDS GARANTI en euros.

L’adhérent peut effectuer des rachats partiels ponctuels, d’un montant minimum de 400 € ou demander 
la mise en place d’un Plan de Rachats Programmés. Ces rachats viendront en diminution de l’épargne 
disponible.
Les rachats partiels programmés peuvent être mensuels, trimestriels, semestriels ou annuels.
Quelle que soit la périodicité choisie, le montant minimum de chaque rachat partiel programmé doit être 
de 500 €.
2) Le rachat total :	
L’adhérent peut demander à tout moment le rachat total de son adhésion au contrat AFER. La valeur de 
rachat est constituée de la somme de l’épargne constituée dans chaque support, exprimée en euros et 
en parts d’unités de compte, nette, le cas échéant, des avances et des intérêts afférents restant dus à 
l’assureur. L’épargne sera valorisée sur la base du Taux Plancher Garanti (TPG) fixé en début d’année.

Les sommes sont versées dans un délai de 30 jours à compter de la réception par le GIE AFER de la 
demande de rachat accompagnée de toutes les pièces requises.

3) Conséquences fiscales des rachats :
•  Les produits constatés, lors des rachats, sont soumis à imposition au barème progressif de l’impôt sur le

revenu en vigueur au jour du rachat. L’adhérent peut opter pour le prélèvement libératoire forfaitaire, sur 
demande expresse écrite, au plus tard lors de la demande de rachat. 
Le prélèvement libératoire forfaitaire s’applique obligatoirement pour les adhérents non résidents fiscaux 
français.

•  �Une attestation de résidence fiscale afférente à l’année au cours de laquelle le rachat a été effectué est 
nécessaire pour profiter des modalités de taxation réservée aux non résidents fiscaux français, notam-
ment l’exonération des prélèvements sociaux.

•  Les sommes versées sont, le cas échéant, diminuées des impôts, taxes et prélèvements sociaux dus. 
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D)  Dispositions communes aux avances et rachats
Toute demande d’avance ou de rachat doit être accompagnée d’une copie du justificatif d’identité de 
l’adhérent (sauf si celle-ci a déjà été adressée et qu’elle est toujours en cours de validité) : copie lisible recto/
verso de la carte d’identité, du passeport ou de la carte de séjour pour les ressortissants étrangers.

Aucun rachat ou avance ne peut être effectué en cas de bénéficiaire acceptant, sans accord écrit de 
celui-ci.

Pour demander un rachat ou une avance, les adhérents mineurs ou majeurs sous tutelle ou sous curatelle 
doivent être valablement représentés ou assistés et l’opération doit avoir été autorisée par le juge des tu-
telles, le cas échéant.

Les demandes d’avance ou de rachat doivent être effectuées en utilisant le formulaire à disposition à cet 
effet, permettant notamment de déclarer le motif de l’opération. 

Selon les circonstances et le montant demandé, un formulaire de Demande de Renseignements Complé-
mentaires est nécessaire (selon le modèle à disposition de l’adhérent auprès de son conseiller ou du GIE 
AFER) et doit être accompagné, le cas échéant, des justificatifs requis.

Tenu d’une obligation de vigilance imposée par le Code monétaire et financier, le GIE AFER se réserve la 
possibilité de demander toute autre pièce justificative. 

Les sommes demandées sont versées soit par un virement sur un compte bancaire ouvert au nom de 
l’adhérent, soit par un chèque libellé à l’ordre de l’adhérent.

Date de valeur de l’avance et du rachat partiel ou total 

• �Si le montant demandé est inférieur au montant de l’épargne disponible sur le FONDS GARANTI en euros, 
la date de valeur est celle du mercredi qui précède la réception de la demande, dès lors que celle-ci a été 
reçue au siège du GIE AFER le mardi avant 16 heures.

• �Si le montant demandé excède le montant de l’épargne disponible sur le FONDS GARANTI en euros, les 
services du GIE AFER effectuent, sans frais, une vente de parts d’unités de compte proportionnellement 
à la répartition de l’épargne constituée sur les différents supports en unités de compte.
Dans ce cas, la date de valeur sera celle du mercredi qui suit la réception de la demande (ou du dernier 
jour de Bourse précédant si le mercredi n’est pas un jour de Bourse ouvré) dès lors que votre demande a 
été reçue au siège du GIE AFER au plus tard à 16 heures le jour ouvré précédant le jour de valorisation 
retenu.

L’adhérent peut demander un rachat ou une avance à une date ultérieure à la date de valeur 
normalement appliquée.

E)  La rente viagère
L’adhérent peut demander la conversion du capital en rente viagère (avec ou sans réversion). 
L’adhérent perd alors définitivement tout droit sur l’épargne constituée et l’assureur s’engage à lui 
verser une rente jusqu’à son décès. Si l’adhérent a choisi la réversion au plus tard lors de la demande de 
mise en service de la rente, l’assureur poursuivra après le décès de l’adhérent le versement sur la tête du 
co-rentier selon le taux de réversion choisi.
Le montant de cette rente, servie tous les mois à terme échu, est calculé en fonction de l’âge (le cas échéant 
de l’âge du deuxième bénéficiaire et du taux de réversion choisi : 100 % ou 60 %) et des taux de conversion 
du capital en rente en vigueur à la date de mise en service de la rente.

Cette rente est revalorisée chaque année à la fin du 1er semestre, selon les résultats financiers obtenus dans le 
FONDS GARANTI en euros et en fonction du taux d’intérêt technique inclus dans le taux de rente.

Paiement des prestations décès 
Le décès ouvre droit, au profit du/des bénéficiaire(s) désigné(s), à paiement de la prestation décès, sous 
forme de capital, ou selon les conditions alors en vigueur, sous forme de rente viagère.

Dès réception d’un acte de décès, les parts d’unités de compte sont arbitrées sans frais vers le FONDS 
GARANTI en euros.

La prestation décès due est calculée sur la base des sommes ainsi affectées au FONDS GARANTI en euros, 
auxquelles s’ajoutent les sommes dues en application de la garantie plancher (cf. annexe C), revalorisées au 
Taux Plancher Garanti. Dans l’hypothèse où la prestation n’a pu être réglée à l’issue d’un délai de 12 mois 
à compter de la réception de l’acte de décès, la revalorisation est limitée à la moitié de celle servie au cours 
de ce délai, en pratique, à la moitié du Taux Plancher Garanti en vigueur l’année en cours.

En cas de pluralité de bénéficiaires, la prestation est calculée, pour chacun d’entre eux, sur la base d’une 
fraction de la somme ainsi affectée au FONDS GARANTI en euros, déterminée au prorata de ses droits ; 
cette fraction inclut les modalités de revalorisation précisées ci-dessus.

Le paiement est effectué à réception par le GIE AFER des pièces nécessaires au règlement des capitaux 
décès. En cas de pluralité de bénéficiaires, le paiement intervient, pour chacun d’entre eux, à réception des 
pièces le concernant (cf. chapitre 13 de la présente notice).

Les bénéficiaires désignés (conjoint, enfants…) peuvent soit verser en totalité ou en partie, sans frais, sur 
une adhésion au contrat AFER ouverte à leur nom le capital décès leur revenant, soit le récupérer.
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Formalités de règlement des prestations
A)  en cas de décès 

Pour percevoir le règlement des capitaux décès, le(s) bénéficiaire(s) doivent adresser au siège social du 
GIE AFER :

• �un acte de décès de l’assuré ;

• �les justificatifs pour chaque bénéficiaire :

- �pièce d’identité en cours de validité du bénéficiaire et, le cas échéant, de ses représentants légaux 
(copie de la carte nationale d’identité, passeport ou carte de séjour pour les ressortissants étrangers) ;

- �tout justificatif de la qualité de bénéficiaire en cas de désignation par une qualité (ex : mes enfants, mes 
héritiers…) ou en cas de dispositions testamentaires ;

- tout élément requis au regard d’un éventuel régime de protection (autorisation du juge des tutelles, des
représentants légaux pour un mineur...) ;

• �les pièces requises par l’administration fiscale ;

• �les instructions écrites et signées de chaque bénéficiaire (accompagnées des documents suivant l’option 
retenue : bulletin d’adhésion et justificatifs pour l’ouverture de l’adhésion et/ou tout justificatif bancaire 
nécessaire pour le règlement des capitaux décès).

Selon les circonstances et les sommes sur lesquelles porte le règlement des capitaux décès, un formu-
laire de Demande de Renseignements Complémentaires est nécessaire (selon le modèle à disposition 
de l’adhérent auprès de son conseiller ou du GIE AFER) et doit être accompagné, le cas échéant, des 
justificatifs requis.

B)  en cas de rachat
- un justificatif d’identité de l’adhérent : copie lisible recto/verso d’une pièce d’identité en cours de validité

(carte nationale d’identité, passeport ou carte de séjour pour les ressortissants étrangers),
- un relevé d’identité bancaire au nom de l’adhérent,
- le cas échéant, toutes pièces nécessaires au GIE AFER pour le règlement du dossier.
Le rachat total met fin à l’adhésion au contrat collectif d’assurance vie multisupport AFER.

Dans ces deux cas, l’adhérent ou le bénéficiaire doit retourner au GIE AFER l’original du certificat d’admission. 
Le GIE AFER se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire dans des situations
particulières et/ou pour tenir compte de ses obligations en matière de lutte contre le blanchiment des 
capitaux, notamment le lien entre le bénéficiaire et le défunt. 

�Loi et régime fiscal applicables à l’adhésion
• La loi applicable au contrat collectif d’assurance vie multisupport AFER est la loi française. Pour toute 
difficulté relative à son interprétation, sa validité et son exécution, le contrat sera soumis à l’application de 
la loi française. En cas de litige, la juridiction compétente est celle du siège social du GIE AFER.

• Le régime fiscal applicable est le régime français ou celui de l’État de la résidence fiscale pour les rési-
dents fiscaux étrangers.

Des fiches pratiques sur la fiscalité des rachats, sur les prélèvements sociaux et sur la fiscalité en cas de 
décès sont à disposition de l’adhérent auprès de son conseiller ou du GIE AFER et sur le site Internet 
www.afer.asso.fr.
Selon la réglementation fiscale française, laquelle est susceptible d’évoluer, les dispositions en vigueur au 
jour d’achèvement de la présente notice sont les suivantes : 

A)  Taxation des intérêts
Les intérêts perçus lors d’un rachat (partiel ou total) sont à indiquer dans la déclaration de revenus et sont 
soumis au barème progressif de l’impôt sur le revenu. L’adhérent peut également bénéficier de l’application 
du prélèvement libératoire forfaitaire (PLF), sur demande expresse adressée au GIE AFER, au plus tard lors 
de la demande de rachat.

Les taux du PLF sont dégressifs selon l’ancienneté de l’adhésion :

- 35% si le rachat intervient au cours des 4 premières années,

- 15% si le rachat intervient au cours des 4 années suivantes,

- 7,5% si le rachat intervient après les 8 premières années d’adhésion.

Après 8 ans, cette imposition ne s’applique qu’après un abattement annuel (tous contrats confondus) de 
9 200 euros pour un couple soumis à imposition commune (marié ou ayant conclu un PACS) et de 4 600 euros 
pour une personne seule.

A noter
- La taxation de 7,5 %, en cas d’option pour le prélèvement libératoire forfaitaire, sera appliquée au montant 
total des intérêts, l’adhérent bénéficiant par ailleurs d’un crédit d’impôt correspondant à l’abattement annuel.

- Lors d’un rachat total ou partiel effectué par un non résident fiscal en France, les intérêts constatés sont 
soumis obligatoirement au prélèvement libératoire (sauf dispositions spécifiques prévues dans une conven-
tion fiscale). L’adhérent doit fournir une attestation fiscale de sa qualité de non résident fiscal français affé-
rente à l’année au cours de laquelle le rachat est réalisé.
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Formalités de modification et de résiliation du contrat collectif
Les conditions et modalités du contrat collectif d’assurance vie multisupport AFER sont susceptibles d’être 
modifiées par les parties. L’Assemblée Générale des adhérents de l’association souscriptrice a seule qualité 
pour autoriser la signature d’avenants au contrat collectif sauf délégation au conseil d’administration dans les 
conditions prévues par la loi.

Les adhérents au contrat collectif seront informés par écrit des modifications apportées à leurs droits et obli-
gations trois mois au minimum avant la date prévue de leur entrée en vigueur.

L’information sera faite par l’envoi de la Lettre de l’AFER suivant l’Assemblée Générale de l’Association ayant 
voté les modifications.

En raison de la pérennité de leurs engagements, les coassureurs ne peuvent demander la résiliation du contrat 
collectif. 

Seule l’Association peut, sur décision de son Assemblée Générale Extraordinaire, y mettre fin à chaque 
nouvel exercice, en respectant un préavis de six mois. Dans un tel cas de résiliation, l’épargne constituée 
par l’ensemble des adhérents continuera d’être gérée par les coassureurs, sauf transfert à un autre organisme 
d’assurance qui sera alors décidé d’un commun accord entre l’Association et les coassureurs.

Si les coassureurs conservent la responsabilité du contrat, ils continueront à le gérer pour les adhérents exis-
tants à la date de la résiliation, en s’obligeant à maintenir avec l’Association tous les liens et structures établis 
en vertu des obligations contractuelles intervenues depuis l’origine du contrat. 

�Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme

Les sociétés d’assurance et les intermédiaires d’assurance sont assujettis à des obligations légales et régle-
mentaires au titre de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme.
Les sommes versées ne doivent pas avoir d’origine délictueuse au sens des articles L. 561-1 et suivants du 
Code monétaire et financier, 324-1 et suivants, 421-2-2 et 421-5 du Code pénal et 415 du Code des douanes 
relatifs à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme.
Compte tenu des obligations de vigilance incombant aux établissements financiers, le GIE AFER peut de-
mander à tout moment la communication de pièces complémentaires et soumettre la recevabilité d’une 
opération à la production des justificatifs demandés. 

L’adhérent s’engage à communiquer au GIE AFER tout changement de nature à affecter les informations 
communiquées lors de l’adhésion et à adresser tout justificatif relatif à ce changement (signature, état civil, 
profession…).

Information annuelle
En début d’année, l’adhérent reçoit un relevé annuel. Ce document détaille notamment l’ensemble des opé-
rations réalisées sur l’adhésion au cours de l’année écoulée et le montant de la valeur de rachat, ainsi que les 
performances réalisées dans l’année sur les différents supports (conformément aux dispositions de l’article 
L132-22 du Code des assurances). 
L’envoi de ce document est réalisé par courrier simple dans le courant du premier trimestre de l’année suivante.

Loi Informatique et Libertés
Les informations et données personnelles que l’adhérent communique font l’objet d’un traitement informa-
tique et sont destinées au GIE AFER et aux organismes dont l’intervention est nécessaire pour l’enregistre-
ment et la gestion de son adhésion, à son intermédiaire d’assurance qui est en charge de son suivi, et le cas 
échéant aux autorités administratives et judiciaires pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires 
en vigueur, notamment relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. 
Le GIE AFER s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin d’assurer la sécurité et la confidentialité 
des données personnelles de l’adhérent, conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée.
Conformément aux articles 38, 39 et 40 de la Loi Informatique et Libertés, l’adhérent dispose d’un droit 
d’accès, d’opposition pour des motifs légitimes et de rectification auprès du Service Satisfaction Adhérents   
du GIE AFER  - 36, rue de Châteaudun - 75441 Paris Cedex 09.

Procédure d’examen des litiges
Les réclamations doivent être adressées par courrier au GIE AFER - Service Satisfaction Adhérents - 36, rue 
de Châteaudun - 75441 Paris Cedex 09.

Le cas échéant, l’adhérent peut saisir le médiateur de l’assurance. Les coordonnées de ce dernier seront 
communiquées à l’adhérent sur simple demande de sa part.
En l’absence de règlement à l’amiable, toute difficulté pourrait être portée devant le Tribunal de Grande Ins-
tance de Paris.

Organisme de contrôle
ACP - Autorité de Contrôle Prudentiel
61, rue Taitbout - 75436 Paris Cedex 09.
Issue principalement de la fusion de la Commission bancaire et de l’Autorité de Contrôle des Assurances 
et des Mutuelles (ACAM), l’ACP, autorité administrative indépendante adossée à la Banque de France, est 
chargée de l’agrément et de la surveillance des établissements bancaires et d’assurance dans l’intérêt de 
leurs clientèles et de la préservation de la stabilité du système financier.
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Annexe A : Cas particuliers des personnes
politiquement exposées
En application du Code monétaire et financier sont considérées 
comme personnes politiquement exposées les cas définis ci-dessous :
Article L. 561-10 2°
2° Le client est une personne résidant dans un autre Etat membre 
de l’Union européenne ou un pays tiers et qui est exposée à des 
risques particuliers en raison des fonctions politiques, juridiction-
nelles ou administratives qu’elle exerce ou a exercées pour le 
compte d’un autre Etat ou de celles qu’exercent ou ont exercées 
des membres directs de sa famille ou des personnes connues pour 
lui être étroitement associées ;
Article R. 561-18
I. �Le client mentionné au 2° de l’article L. 561-10, qui est exposé 

à des risques particuliers en raison de ses fonctions, est une 
personne résidant dans un pays autre que la France et qui 
exerce ou a cessé d’exercer depuis moins d’un an l’une des 
fonctions suivantes :

1° �Chef d’Etat, chef de gouvernement, membre d’un gouvernement 
national ou de la Commission européenne ;

2° �Membre d’une assemblée parlementaire nationale ou du Parle-
ment européen ;

3° �Membre d’une cour suprême, d’une cour constitutionnelle ou 
d’une autre haute juridiction dont les décisions ne sont pas, sauf 
circonstances exceptionnelles, susceptibles de recours ;

4° Membre d’une cour des comptes ;
5° Dirigeant ou membre de l’organe de direction d’une banque centrale ;
6° Ambassadeur, chargé d’affaires, consul général et consul de carrière ;
7° �Officier général ou officier supérieur assurant le commandement 

d’une armée ;
8° �Membre d’un organe d’administration, de direction ou de sur-

veillance d’une entreprise publique ;
9° �Dirigeant d’une institution internationale publique créée par un traité.
II. Sont considérées comme des personnes connues pour être 
des membres directs de la famille du client mentionné au 2° de 
l’article L. 561-10 : 
1° Le conjoint ou le concubin notoire ;
2° �Le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou par un contrat 

de partenariat enregistré en vertu d’une loi étrangère ;
3° �En ligne directe, les ascendants, descendants et alliés, au pre-

mier degré, ainsi que leur conjoint, leur partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ou par un contrat de partenariat enregistré en 
vertu d’une loi étrangère.

III. Sont considérées comme des personnes connues pour être 
étroitement associées au client mentionné au 2° de l’article  
L. 561-10 :
1° �Toute personne physique identifiée comme étant le bénéficiaire ef-

fectif d’une personne morale conjointement avec ce client ;
2° �Toute personne physique connue comme entretenant des liens 

d’affaires étroits avec ce client.

Annexe B : Règlement des avances

Règlement applicable à toutes les avances nouvelles
« Dans la limite de la valeur de rachat, l’assureur peut consentir des 
avances au contractant » (article L.132-21 du Code des assurances).
L’avance permet à l’adhérent de disposer momentanément d’une par-
tie des provisions mathématiques correspondant à la valeur de rachat 
de son adhésion sans qu’aucune des conditions de fonctionnement 
de celle-ci ne soit modifiée, notamment les conditions relatives à la 
valorisation de son épargne.
En l’absence de texte, hors celui visé ci-dessus, le cadre contractuel 
de l’avance est précisé par les recommandations du Groupement des 
Assurances de Personnes (circulaire du 3 avril 1995), et son régime 
fiscal par la doctrine de l’administration.

Conditions d’attribution de l’avance
Le délai de renonciation attaché à l’adhésion au contrat d’assurance 
vie Afer détenue par l’adhérent doit être clos. L’adhésion doit 
présenter une valeur de rachat permettant le versement de l’avance 
demandée et le montant perçu au titre de l’avance doit être libre de 
toute mise en garantie.
Les avances sont consenties exclusivement sur l’épargne constituée 
dans le FONDS GARANTI en euros.
Le montant de l’avance doit être au minimum de 400 € et au 
maximum de 80 % de l’épargne investie dans le FONDS GARANTI 

en euros, en respectant toujours un minimum de 776 €.
Dans le cas d’une adhésion multisupport ou DSK, si l’épargne 
constituée dans le FONDS GARANTI en euros est insuffisante 
pour accorder la totalité de l’avance, une vente suffisante de parts 
d’unités de compte est effectuée, sans frais, au prorata de chacun 
des supports le mercredi qui suit la réception de la demande de 
l’adhérent (ou du dernier jour de Bourse précédant si le mercredi 
n’est pas un jour de Bourse ouvré) dès lors que la demande a été 
reçue au siège du GIE AFER au plus tard à 16 heures le jour ouvré 
précédant le jour de valorisation retenu.
L’avance est garantie par la valeur de rachat du contrat. Par 
conséquent, l’épargne disponible est égale au montant de la valeur 
de rachat, diminué du solde du compte des avances.

Cas particuliers :
Selon la réglementation en vigueur, en cas d’acceptation par les
bénéficiaires de l’adhésion survenue à compter du 18 décembre 2007, 
ceux-ci devront consentir expressément à l’avance demandée par 
l’adhérent. 
En raison des contraintes liées au respect des quotas dans le cas 
particulier d’un contrat multisupport AFER DSK, le montant de 
l’avance ne peut excéder 80 % du FONDS GARANTI en euros ou 
40 % de la valeur de rachat. 
Montant du compte des avances
Les avances sont gérées dans un compte spécifique dénommé 
«compte des avances». Ce compte représente le montant des 
sommes avancées, augmenté des intérêts capitalisés (cf. infra  
«Coût de l’avance et engagement de l’adhérent»).
A chaque mouvement sur le compte des avances ou sur demande, 
l’adhérent reçoit un relevé provisoire de son adhésion comportant 
un relevé du compte des avances. 
Le relevé annuel, établi au 31 décembre de chaque année, sera 
accompagné du relevé annuel du compte des avances qui en 
indiquera le solde.

Durée de l’avance
Il est recommandé d’utiliser l’avance comme un instrument de 
financement ponctuel à caractère exceptionnel (elle ne peut être ni 
programmée, ni systématique). Elle a vocation à être remboursée 
dans un délai de 3 ans, renouvelable par tacite reconduction.
Selon son analyse, l’administration fiscale serait « fondée à requalifier 
l’avance en rachat dès lors que, par ce moyen, le contribuable a 
entendu disposer définitivement de tout ou partie de son épargne en 
échappant à la taxation ou en bénéficiant d’une taxation réduite ».

Coût de l’avance
Pendant la durée de l’avance, la totalité de l’épargne figurant sur le 
Fonds Garanti en euros de l’adhésion continue à être rémunérée 
au Taux Plancher Garanti net en cours d’année et au taux définitif 
une fois celui-ci connu ; les avances comptabilisées dans le compte 
des avances sont, quant à elles, consenties au taux brut définitif de 
rémunération du FONDS GARANTI en euros de l’année précédente, 
majoré d’une marge de sécurité d’un maximum d’un point. Cette 
marge de sécurité permet de se prémunir contre une remontée 
brutale des taux et évite une situation dans laquelle le taux des 
avances serait inférieur au taux brut définitif de rémunération du 
FONDS GARANTI en euros.
Ce taux est déterminé chaque début d’année par l’Association et 
les compagnies d’Assurance, avec l’objectif d’être le plus proche 
possible du taux brut définitif de rémunération du FONDS GARANTI 
en euros. 
Les intérêts du compte des avances sont calculés hebdomadairement, 
suivant la méthode des intérêts composés, et sont comptabilisés dans 
le compte des avances.
La date de valeur de l’avance est fixée au mercredi précédant la 
date à laquelle l’opération a été effectuée.

Remboursement du compte des avances
Tout versement nouveau est affecté en priorité au remboursement 
du compte des avances. Ce compte peut être remboursé à tout
moment, en une ou plusieurs fois, par chèques, virements ou 
prélèvements automatiques.
En cas de dénouement du contrat par rachat total, il est procédé 
d’office au remboursement du compte des avances : le règlement 
est donc versé sous déduction du solde du compte des avances.
Dès connaissance du décès de l’adhérent, le compte des avances est 
soldé d’office par un remboursement prélevé sur l’épargne constituée 
du contrat. Ainsi, l’avance ne peut faire l’objet d’un remboursement 
par le(s) bénéficiaire(s).
Les remboursements du compte des avances ne supportent pas 
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de frais sur versement, et leur date de valeur est fixée au mercredi 
précédant leur réception, dès lors qu’ils sont reçus au siège du GIE 
AFER avant 16 heures le jour ouvré précédant le jour de valorisation 
retenu.
Les remboursements du compte des avances ne donnent lieu 
à aucun achat de parts en unités de compte sauf instruction 
spécifique. Les options d’investissement en cours sur l’adhésion ne 
sont pas applicables.

Engagement de l’adhérent
Le montant du compte des avances, y compris les intérêts 
capitalisés, ne doit jamais dépasser 90 % de la valeur de rachat de 
l’adhésion et ne peut jamais excéder l’épargne constituée sur le 
FONDS GARANTI en euros. 
Si le compte des avances dépasse 90 % de l’épargne constituée sur le 
FONDS GARANTI en euros, il sera procédé d’office, dans le cas d’une 
adhésion multisupport et à condition qu’il existe suffisamment de parts 
en unités de compte, à un arbitrage sans frais en faveur du FONDS 
GARANTI en euros pour ramener le compte des avances à 80 %.
Si le compte des avances dépasse 90 % de la valeur de rachat de 
l’adhésion, l’adhérent s’engage à rembourser directement la 
différence entre ces deux montants. En l’absence d’un tel
remboursement, il sera procédé d’office à un rachat partiel avec 
option du prélèvement libératoire pour ramener le solde du compte 
des avances à 80 % de la valeur de rachat de l’adhésion. 
Cas particulier DSK : Le montant du compte des avances ne doit 
jamais dépasser 45 % de la valeur de rachat de l’adhésion.

Régime fiscal de l’avance
Du fait de sa gestion distincte, dans un compte des avances 
supportant un taux d’intérêt, l’avance ne donne pas lieu à taxation au 
titre de l’impôt sur le revenu, sous réserve qu’elle ne puisse pas être 
assimilée par l’administration fiscale à un rachat (voir supra).

Annexe C : Note technique sur la garantie 
plancher décès 

La garantie est mise en œuvre, en cas de décès de l’adhérent, 
avant son 75e anniversaire.

Elle s’applique automatiquement, pour chacun des supports en 
unités de compte, et a pour objet de garantir aux bénéficiaires 
de l’adhésion au contrat AFER de l’adhérent un capital décès 
correspondant aux versements, nets de frais, investis sur chaque 
support, sous déduction des rachats et arbitrages.
Elle vise à se prémunir contre une éventuelle baisse des supports 
au moment du décès.
En cas de décès avant le 75e anniversaire de l’adhérent, le capital 
décès issu du volet de chaque support en unités de compte est 
égal au montant le plus élevé des 2 montants suivants :

• �Montant de l’épargne que détenait le défunt = Nombre de parts 
détenues multiplié par la valeur liquidative retenue pour valori-
ser le support (a)

• �Versements investis sur le support sous déduction des rachats 
partiels et des arbitrages entrants et sortants du support = 
Nombre de parts détenues multiplié par le prix de revient uni-
taire moyen du support (b)

(a) �La valeur liquidative retenue pour valoriser le support est celle 
du mercredi (ou du dernier jour de bourse précédant si le mer-
credi n’est pas un jour de bourse ouvré) qui suit la réception 
au siège du GIE AFER de l’acte de décès (sous réserve qu’il 
parvienne au plus tard avant 16h le jour ouvré précédant le 
jour de valorisation retenu).

(b) �Le prix de revient unitaire moyen ou PRUM est calculé 
à chaque nouvel achat de parts du support en unités de 
compte PRUM (1er achat) = prix d’achat des premières parts 
PRUM (n+1ème achat) = (PRUM (nème achat)* Nombre de 
parts détenues avant le nouvel achat + Prix d’achat des nou-
velles parts * Nombre de nouvelles parts achetées) / (Nombre 
de parts détenues avant le nouvel achat + Nombre de nou-
velles parts achetées).

Exemple de calcul de la garantie plancher :

(*) = [500*20 +2000*21] / 2500

Nota : Lorsqu’il y a plusieurs mouvements sur un même support, 
à une même date de valorisation, un cumul des parts achetées 
et vendues est effectué, le cumul est considéré comme un achat 
s’il est positif ou comme une vente s’il est négatif.

Coût annuel : Le coût annuel est mutualisé entre tous les 
adhérents. Il est de 0,055% des versements investis sur le 
support, sous déduction des rachats et arbitrages, et est dé-
duit des dividendes distribués sur chacun des supports.

Annexe D : Principales caractéristiques des 
supports en unités de compte

AFER IMMO 

Présentation succincte

Dénomination : AFER IMMO

Forme juridique : Société Civile immobilière à capital variable

Gérant : Aviva Investors Real Estate France, Société Anonyme 
au capital de 2.513.440 Euros, ayant son siège social à PARIS 
(75008), 24/26 rue de la Pépinière, inscrite au registre du Com-
merce de PARIS sous le numéro 434.129.649.

Gestionnaire comptable par délégation : GIE Aviva France

Commissaire aux comptes : PricewaterhouseCoopers

Evaluateur immobilier : BNP Paribas Real Estate Valuation France

Associés : Aviva Vie, Aviva Epargne Retraite (AER)

Durée de vie statutaire : Quatre-vingt-dix-neuf (99) ans

Durée de placement recommandée : Dix (10) ansIn

informations concernant les placements 
et la gestion

Objectif de gestion : 
Proposer une récurrence de revenus locatifs et une perspec-
tive de plus-value à long terme sur un patrimoine immobilier 
diversifié (bureaux, commerces, résidentiel,…) situé à Paris, en 
proche couronne et dans les grandes métropoles régionales, 
mais également en France métropolitaine pour des actifs plus 
spécifiques type EHPAD (établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes).

Le patrimoine immobilier sera susceptible d’être composé à la 
fois d’immeubles, biens, droits immobiliers, valeurs mobilières, 
titres de sociétés immobilières, SCPI (sociétés civiles de place-
ment immobilier) et/ou OPCI (organismes de placement co llectif 
immobilier).

Les immeubles détenus seront situés dans des marchés actifs 
et à des emplacements recherchés. Les immeubles seront de 
taille moyenne par rapport à leur marché de manière à permettre 
des arbitrages faciles à termes. Cette analyse devra être réalisée 
pour chaque localisation sur laquelle une acquisition est envisa-
gée.

Les actifs acquis pourront ne pas être totalement loués, ou être 
loués à des valeurs inférieures au marché lors de leur acquisition, 
et ils pourront nécessiter des travaux d’amélioration.

Afin d’assurer une meilleure liquidité, une poche de liquidité sera 
placée dans des OPCVM (organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières) monétaires ou équivalents.

En date du Montant
Valeur 
Liquidative 
du support

Nbre de 
parts 
achetées/ 
vendues

Nbre de 
parts 
détenues(1)

PRUM(2)
Garantie 
Plancher 
Décès(1)*(2)

épargne 
constituée

01/01/2006 Versement 10 000 20,0 500 500 20,0 10 000 10 000

16/07/2006 Versement 42 000 21,0 2 000 2 500 20,8* 52 000 52 500

01/09/2007 Rachat 4 000 20,2 198 2 302 20,8 47 881 46 500
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Par ailleurs, AFER IMMO n’aura pas recours à l’endettement afin 
de limiter les sources de risque.

Stratégie d’investissement : 
La stratégie d’investissement relève d’une gestion discrétionnaire.

Stratégie adoptée pour la poche immobilière :
La stratégie de AFER IMMO consiste à acquérir un patrimoine 
d’immeubles existants (bureaux, commerces, EHPAD, résiden-
tiel,…) situés à des emplacements prisés au sein de leur marché 
local. Ces immeubles pourront faire l’objet d’une stratégie de valo-
risation commerciale (relocation de surfaces vacantes ou rotation 
locative visant à rehausser les loyers appliqués) pouvant impliquer 
des travaux d’amélioration.

La société AFER IMMO peut aussi acquérir des immeubles à 
construire (Vente en l’Etat Futur d’Achèvement) ou faire construire 
des immeubles (Contrat de Promotion Immobilière, etc) pour les 
mettre en location.

La mise en œuvre de cette stratégie doit permettre de développer 
à terme une politique d’arbitrages d’immeubles revalorisés et stabi-
lisés, permettant de matérialiser les plus-values constituées. Pour 
permettre d’effectuer ces arbitrages dans des conditions favo-
rables, les immeubles acquis seront d’une taille considérée comme 
moyenne sur leur marché local.

Les investissements peuvent également s’opérer par le biais d’ac-
quisitions de parts de sociétés.

Stratégie adoptée pour la poche financière :
La société AFER IMMO pourra investir, pour une partie limitée 
de ses actifs, dans des actions de sociétés cotées de toute 
capitalisation, des titres donnant accès au capital (obligations 
convertibles, certificats d’investissement), et en parts ou ac-
tions d’OPCVM exposés à 60% au moins en titres précités. 
L’ensemble de ces actifs devra être lié directement ou indirec-
tement à l’immobilier. Le Gérant s’interdira d’investir dans des 
titres de titrisation (RMBS, CMBS,…). 
Après la phase initiale d’investissement, la part de ces actifs au 
sein de la société AFER IMMO sera plafonnée à 15% de l’allo-
cation globale, avec une cible aux alentours de 10%.

Stratégie adoptée pour la gestion de la liquidité :
La trésorerie de la société AFER IMMO pourra être investie 
dans des titres de créance et instruments du marché monétaire 
(certificats de dépôts, billets de trésorerie, bons du trésor...), 
directement ou via des OPCVM monétaires. Après la phase ini-
tiale d’investissement, la poche de liquidité devrait se stabiliser 
aux alentours de 10% de l’allocation globale.

Profil de risque : 
Les actifs immobiliers, parts de sociétés immobilières et ins-
truments financiers sélectionnés par les équipes de gestion 
connaitront les évolutions et aléas des marchés.

Risque en capital :
Le support en unités de compte AFER IMMO n’offre aucune 
garantie de performance ou de capital. De ce fait, le capital 
initialement investi pourrait n’être restitué que partiellement. 
Un investissement dans le support en unités de compte AFER 
IMMO par un adhérent qui ne serait pas en mesure de suppor-
ter les conséquences d’une éventuelle perte est déconseillé.

Risques liés au marché immobilier : 
Les investissements réalisés par la société AFER IMMO se-
ront soumis aux risques inhérents à la détention et à la gestion 
d’actifs immobiliers. De très nombreux facteurs (liés de façon 
générale à l’économie ou plus particulièrement au marché im-
mobilier) peuvent avoir un impact négatif sur la valeur des actifs 
immobiliers détenus, mais également sur les revenus locatifs 
des immeubles. La société AFER IMMO pourra, par exemple, 
être amenée à supporter la défaillance d’un locataire condui-
sant à un défaut de paiement et donc à une baisse des reve-
nus locatifs et des performances de la société AFER IMMO. 
En cas d’acquisition d’immeuble à construire ou de conclusion 
de contrat de promotion immobilière, la société AFER IMMO 
pourra être exposée à la défaillance de ses cocontractants et 
aux aléas de la construction, au retard de l’achèvement ou de 
la mise en location. Aucune assurance ne peut donc être don-

née quant à la performance des actifs immobiliers détenus par 
la société AFER IMMO.

Risque actions : 
Les investissements immobiliers indirects pouvant porter sur 
des valeurs mobilières liées au secteur immobilier, par exemple 
des actions de sociétés foncières cotées, la poche financière 
est susceptible d’enregistrer des fluctuations à la hausse 
comme à la baisse compte tenu des variations potentielles des 
marchés actions.

Risques de gestion discrétionnaire : 
La performance de la société AFER IMMO dépend de l’alloca-
tion d’actifs faite par le Gérant. Il existe un risque que la société 
AFER IMMO n’investisse pas à tout moment sur les marchés 
ou sur les actifs les plus performants. De même, les actifs sé-
lectionnés pourraient ne pas délivrer la meilleure performance 
correspondant aux objectifs de gestion initialement fixés. 

Risques de taux et de crédit : 
En cas de hausse des taux, la valeur des investissements en 
instruments obligataires ou en titres de créance baissera en-
trainant celle de la valeur des actifs de la société AFER IMMO. 
Ces actifs seront aussi amenés à baisser si l’émetteur d’une 
obligation ou d’un titre de créance voyait sa notation se dé-
grader ou ne pouvait plus payer les coupons ou rembourser 
le capital.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
La société AFER IMMO est destinée à servir de support en 
unités de compte aux contrats collectifs d’assurance sur la vie 
multi-supports souscrits par l’AFER. L’investissement par les 
adhérents en unités de compte AFER IMMO se traduit par la 
souscription de parts de la société AFER IMMO par les seuls 
Associés Aviva Vie et AER.

Dans ce cadre, les unités de compte AFER IMMO sont desti-
nées à tous adhérents recherchant la performance d’un place-
ment à long terme adossé à de l’immobilier diversifié (bureaux, 
commerces, résidentiel,…) situé à Paris, en proche couronne 
et dans les grandes métropoles régionales, mais également 
en France métropolitaine pour des actifs plus spécifiques type 
EHPAD (établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes).

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans les unités de 
compte AFER IMMO dépend de la situation personnelle de 
l’adhérent au contrat d’assurance. Pour le déterminer, il doit te-
nir compte de son patrimoine, de ses besoins actuels et de la 
durée recommandée de placement mais également de son sou-
hait de prendre des risques ou de privilégier un investissement 
prudent. Il est également fortement recommandé de diversifier 
suffisamment ses investissements afin de ne pas s’exposer 
uniquement aux risques du support en unités de compte AFER 
IMMO.

Informations sur les frais
et la fiscalité 

Frais d’entrée :
L’acquisition de parts de la société AFER IMMO par les Asso-
ciés supporte une commission de souscription de 5% maxi-
mum couvrant les droits, honoraires et taxes liés à l’acquisition 
des actifs ; ces commissions sont dues par les Associés por-
teurs de parts.

Dans le cadre des contrats d’assurance vie souscrits par 
l’AFER, ces commissions ne donnent pas lieu à un prélèvement 
sur les investissements opérés par les adhérents.

Frais de sortie :
Néant.

Frais de fonctionnement et de gestion :
Les frais de fonctionnement et de gestion annuels sont de 2,2% 
maximum de l’actif brut.

Ces frais intègrent les honoraires liés à :
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à travers une politique active d’allocation, une performance su-
périeure à l’EONIA.
La gestion du fonds est totalement discrétionnaire.
Indicateur de référence : L’indicateur de référence auquel le porteur 
pourra comparer la performance de son investissement (dividende 
net réinvesti) est l’EONIA. L’indice EONIA (Euro Overnight Index 
Average) correspond à la moyenne des taux au jour le jour de la zone 
Euro, capitalisé quotidiennement. Il est calculé par la Banque Cen-
trale Européenne et représente le taux sans risque de la zone Euro.
Stratégie d’investissement : La gestion du FCP est totalement 
discrétionnaire.
En fonction des perspectives perçues par le gestionnaire, le por-
tefeuille sera exposé, soit directement, soit sous forme d’OPCVM, 
aux catégories d’actifs actions, titres de créance et instruments du 
marché monétaire. L’exposition à chacune de ces catégories pourra 
varier de 0 à 100% selon l’appréciation du gestionnaire.
Le processus de gestion se fera selon un schéma top/down. Un scé-
nario d’allocation par classe d’actifs sera déterminé en fonction des 
différentes analyses économiques. Dans la catégorie obligations, 
sera déterminé au préalable le niveau de sensibilité du portefeuille 
et la part des signatures corporate qui seront présentes. En fonction 
des marchés étrangers non Euro dans lesquels les obligations seront 
investies, il y aura lieu de déterminer une exposition en devises.
Sur la partie actions, outre l’allocation géographique qui sera dé-
terminée, certains thèmes spécifiques liés aux conclusions écono-
miques seront choisis, aboutissant à des sur ou sous expositions 
sectorielles. Seront alors privilégiées les valeurs qui auront une éva-
luation, des perspectives de croissance et de résultats conformes à 
notre approche de gestion. Dans un scénario peu propice à l’expo-
sition aux risques de taux et actions, il sera possible d’investir une 
large partie du portefeuille sur le marché des taux Euro à court terme.
Dans la limite de 10% des actifs, le gestionnaire pourra sensibiliser le 
portefeuille à des instruments spécifiques (gestion alternative,titres 
non côtés, OPCVM contractuels...).
Profil de risque : Votre argent sera principalement investi dans des 
instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces 
instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés.
Le style de gestion discrétionnaire du FCP repose sur l’anticipation 
de l’évolution des différents marchés (actions, obligations). Le por-
teur est exposé aux risques propres à chaque catégorie d’actifs com-
posant le portefeuille. Il existe également un risque que l’OPCVM ne 
soit pas investi à tout moment sur les marchés les plus performants.
Il est précisé que le gestionnaire a la latitude d’investir la totalité de 
l’actif sur l’une des catégories d’actifs pouvant composer le por-
tefeuille (actions, titres de créance et instruments du marché mo-
nétaire). Le risque de marché sur la partie actions du portefeuille 
peut avoir pour conséquence une volatilité élevée dans certaines 
situations et peut engendrer pour le porteur une perte en capital. 
Le même risque de perte en capital peut se manifester en cas de 
hausse des taux si le gestionnaire a sensibilisé le portefeuille aux 
marchés obligataires. Le porteur est exposé au risque de défaillance 
d’un émetteur mais ce risque est limité par la procédure de sélection 
des émetteurs décrite dans la partie « actifs » de la note détaillée.
Le FCP peut détenir des actifs libellés dans une devise différente de 
l’Euro ce qui peut entraîner des pertes de change.
Conséquence des risques cités ci-dessus, la performance du FCP peut 
se révéler inférieure à celle de l’indicateur de référence. Le détail des 
risques mentionnés dans cette rubrique se trouve dans la note détaillée.
Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type : 
Le FCP est ouvert à tous souscripteurs, il sert principalement de 
support à des contrats d’assurance vie en unité de compte souscrits 
sous l’égide de l’A.F.E.R. auprès d’Aviva Vie et d’Aviva épargne 
Retraite. Il est destiné à des souscripteurs souhaitant profiter sur 
le long terme du dynamisme des différents marchés financiers tout 
en acceptant les risques qui sont y liés. La durée minimum de pla-
cement recommandée est de cinq ans. Il est recommandé d’investir 
raisonnablement dans cet OPCVM en fonction de sa situation per-
sonnelle et de diversifier suffisamment ses investissements afin de 
ne pas les exposer uniquement aux risques de cet OPCVM.

Informations sur les frais, commissions 
et la fiscalité

Commissions de souscription et de rachat : Les commissions de 
souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscrip-
tion payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. 
Les commissions acquises au FCP servent à compenser les frais 
supportés par le FCP pour investir ou désinvestir les avoirs confiés.

Les commissions non acquises au FCP reviennent à la société de 
gestion, au commercialisateur, etc...

Les frais de fonctionnement et de gestion : Ces frais recouvrent 
tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des 
frais de transaction. Les frais de transaction incluent les frais d’in-
termédiation (courtage, impôts de bourse, etc..) et la commission de 
mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le 
dépositaire et la société de gestion.
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :
- des commissions de surperformance rémunérant la société de

gestion dès lors que le FCP a dépassé ses objectifs qui sont donc 
facturées au FCP ;

- des commissions de mouvement facturées au FCP ;
- une part du revenu des opérations d’acquisition et de cession

temporaires de titres.

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans les OPCVM ou fonds d’investissement.

Régime fiscal : Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus 
éventuels liés à la détention de parts du FCP peuvent être soumis 
à taxation. Nous vous conseillons de vous renseigner à ce sujet 
auprès du commercialisateur du  FCP.

 Informations d’ordre commercial

Conditions de souscription et rachat : Les souscriptions et les 
rachats sont collectés par les établissements suivants :

L’heure limite de réception des ordres, qui sont traités à cours 
inconnu sur la base de la prochaine valeur liquidative, est fixée à 
11h30. Pour les souscriptions et les rachats qui passent par l’in-
termédiaire d’un autre établissement, un délai supplémentaire pour 
acheminer ces ordres vers le centralisateur est nécessaire pour le 
traitement des instructions. Les souscriptions et les rachats peu-
vent être exprimés soit en montant soit en nombre de parts. La va-
leur initiale de la part à la création est de 500 euros. Les parts sont 
fractionnables en dix-millièmes.
Date de clôture de l’exercice : La date de clôture de l’exercice 
est fixée au dernier jour de bourse du mois de septembre (première 
clôture : septembre 2005). 
Affection du résultat : La comptabilisation des revenus s’effectue 
selon la méthode des intérêts courus. La société de gestion statue 
chaque année sur l’affectation des résultats et peut décider de leur 
capitalisation ou de leur distribution totale ou partielle.
Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative : La valeur 
liquidative est calculée chaque jour de bourse à Paris à l’exception 
des jours fériés légaux en France qui ne seraient pas un vendredi.
Lieu et modalités de publication ou de communication de la va-
leur liquidative :
La valeur liquidative sera affichée dans les locaux d’Aviva Investors 
France. Elle sera également publiée sur le site internet de l’AFER 
dont l’adresse est la suivante : www.afer.asso.fr
Devise de libellé des parts ou actions : Euro 
Date de création : Cet OPCVM a été agréé par l’Autorité des Mar-
chés Financiers le 21 juin 2004. Il a été créé le 07 juillet 2004.

Frais à la charge de l’investisseur, prélevés 
lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux / barème

Commission de souscription non acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts 4 % maximum

Commission de souscription acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant

Commission de rachat non acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant

Commission de rachat acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant

Frais facturés au FCP (TTC) Assiette Taux / barème

Frais de fonctionnement et de gestion(1) Actifs nets 0,60% TTC  
Taux maximum

Commission de surperformance Néant Néant

Commissions de mouvement perçues en 
intégralité par le conservateur

Prélèvement sur chaque 
transaction

de 13 à 156 euros 
(selon le pays)

Revenu des opérations d’acquisition et de 
cession temporaire de titres Néant Néant

Aviva Investors France 
24-26 rue de la Pépinière 

75008 PARIS - France 

BNP Paribas Securities Services 
Les Grands Moulins de Pantin

9 rue du Débarcadère
93761 PANTIN cedex - France
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 Informations supplémentaires

Le prospectus complet de l’OPCVM et les derniers documents 
annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une se-
maine sur simple demande écrite du porteur auprès de : 

Aviva Investors France - Service Juridique
24-26, rue de la Pépinière - 75008 PARIS – FRANCE

Juridique.SERV.FR@avivainvestors.com
Toutes explications supplémentaires sur ce FCP peuvent être 
obtenues auprès de la société de gestion dont les coordonnées 
figurent ci-dessus.
Date de publication du prospectus : 21 novembre 2011
Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations 
complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’en-
semble des dispositions relatives à la protection des investisseurs.

OPENSFER 
Présentation succincte

Code ISIN : FR0010519124
Dénomination : Opensfer
Forme juridique : Fonds Commun de Placement (FCP) de droit 
français 
Société de gestion : Aviva Investors France
Gestionnaires financiers par délégation : 
CPR Asset Management -LFP
Dépositaire : Société Générale
Gestionnaire comptable par délégation : 
Société Générale Securities Services Net Asset Value
Commissaire aux comptes : Monsieur Bruno Vaillant

Informations concernant les placements 
et la gestion

Classification : OPCVM diversifié
OPCVM d’OPCVM : Le FCP appartient à la catégorie OPCVM 
d’OPCVM pouvant investir plus de 50% de son actif dans des parts 
ou actions d’OPCVM ou fonds d’investissement.
Objectif de gestion : L’objectif de gestion vise à obtenir, sur la 
durée de placement recommandée de 5 ans, la performance la plus 
élevée en exploitant une diversité de classes d’actifs dans le cadre 
d’un objectif de volatilité inférieur à 8 %.
Indicateur de référence : Du fait de son objectif de gestion et de la 
stratégie discrétionnaire suivie, il ne peut être indiqué d’indicateur 
de référence pertinent pour ce FCP.
Stratégie d’investissement : La stratégie de gestion est discré-
tionnaire. Le fonds sélectionnera des OPCVM et pourra intervenir 
sur tous marchés de toutes zones géographiques pour investir le 
portefeuille dans les classes d’actifs traditionnels (actions, obliga-
tions et titres de créance, convertibles et monétaires) et les classes 
d’actifs « décorrélants » (obligations et actions des pays émergents, 
immobilier, matières premières, devises). Accessoirement, à titre de 
diversification, il pourra détenir des titres d’OPCVM appliquant dif-
férentes stratégies d’investissement dites « alternatives ».
Les choix et les ajustements d’allocation d’actifs sont pilotés 
dans le cadre des limites suivantes :
- investissement en OPCVM au minimum à hauteur de 50% de

l’actif net ;
- exposition au risque action comprise entre 0 et 100% de l’actif net ; 
- fourchette de sensibilité taux comprise entre 0 et 10 ;
- �exposition à hauteur de 10% maximum de l’actif net en parts ou 

actions de fonds alternatifs de droit français agréés par l’AMF.
• En outre, la somme des investissements dans des OPCVM

dont les investissements prépondérants sont effectués sur 
les classes d’actifs ci-après et des investissements directs 
sur ces mêmes classes d’actifs, est limitée à 20% pour cha-
cune des classes d’actifs ci-après :

- �Titres de créance de notation inférieure à BBB/Baa ou émises par 
des pays non OCDE, en devises de l’OCDE ou en devises locales 
(obligations à haut rendement et dette des pays émergents sans 
que la quote-part de l’actif investie directement ou indirectement 
en titres de capital et titres de créance de pays émergents puisse 

excéder 30%) ;
- �Actions des pays émergents, sans que la quote-part de l’actif in-

vestie directement ou indirectement en titres de capital et titres de 
créance de pays émergents puisse excéder 30% ;

- �Actions de sociétés et instruments financiers (futures sur indices, 
OPCVM spécialisés, trackers etc.) sensibles à l’évolution des prix 
des matières premières (énergie, métaux, métaux précieux, autres 
ressources naturelles, …) ;

- �Actions de sociétés et instruments financiers (OPCVM spécialisés, 
trackers) sensibles à l’évolution des prix des actifs immobiliers. 

• Les équipes de gestion procéderont également à une allocation
et à un contrôle du risque dans les limites d’un budget mesuré 
à l’aide des deux indicateurs suivants, calculés sur une base 
historique :

- Une volatilité annualisée (ex ante) de 8% sur cinquante-deux
semaines glissantes,

- Une Value at Risk (VaR) du portefeuille (ex ante) de 4% maximum
sur un horizon d’un mois pour un intervalle de confiance de 95%.

La volatilité mesure l’amplitude des variations de prix d’un actif 
donné par rapport à la moyenne de celles-ci.
La Value at Risk (VaR) mesure la perte maximale estimée du porte-
feuille, due aux risques de marché sur un intervalle de temps donné, 
calculé pour un intervalle de confiance donné (habituellement 95%). 
Ces deux indicateurs permettent une mesure agrégée du risque pour 
le pilotage d’une allocation combinant des classes diverses dans une 
optique de gestion non benchmarkée.
Dans la limite globale d’un engagement hors bilan d’une fois l’actif 
de l’OPCVM, le fonds pourra intervenir sur des instruments financiers 
à terme et optionnels, négociés sur des marchés réglementés fran-
çais et étrangers ou de gré à gré. Il pourra prendre des positions sur 
toutes les classes d’actifs au moyen de contrats à terme (futures), op-
tions, opérations de swap, cap et floor. Le fonds utilisera exclusive-
ment des instruments financiers à terme simples, dont l’engagement 
résultant peut être évalué par la méthode de l’approximation linéaire.
Ces opérations pourront être utilisées pour :
- assurer la couverture partielle ou générale du portefeuille face aux

risques des marchés ou sectoriels,
- ajuster la sensibilité du portefeuille et ajuster son exposition aux

marchés ou son exposition sectorielle, sans que le fonds ait voca-
tion à rechercher la surexposition,

- reconstituer des actifs de façon synthétique en fonction des
mouvements actif/passif et de l’ajustement des allocations d’actif.

La sensibilité induite par les titres de créance et/ou les OPCVM de 
taux détenus et par les dérivés de taux ne sortira pas de la four-
chette de 0 à 10.
Le fonds pourra être exposé à un risque de change soit du fait de 
l’investissement dans des titres, OPCVM ou fonds d’investissement 
pouvant eux-mêmes présenter un risque de change, soit du fait de la 
prise de positions en devises.
L’exposition totale au risque de change, y compris le risque de 
change éventuel sur les OPCVM détenus, restera toutefois limitée 
à 50% de l’actif.
Par ailleurs, le fonds peut également effectuer des opérations de 
prise et mise en pension et des prêts/emprunts de titres dans le 
but de gérer ses liquidités et d’optimiser les revenus du portefeuille.
Pour plus de détails, se reporter à la note détaillée du FCP.
Profil de risque : Votre argent sera principalement investi dans des 
instruments financiers sélectionnés par les équipes de gestion. Ces 
instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés. Le 
FCP présente une exposition aux risques suivants :
• Principaux risques liés à la classification : 
Il est rappelé que le FCP appartient à la catégorie « Diversifié ».
- Risque actions et de marché : L’exposition «actions» du FCP

pourra être au maximum de 100% du portefeuille. Si les actions 
ou les indices, auxquels le portefeuille est exposé, baissent, la 
valeur liquidative du fonds pourra baisser.
Sur les marchés de petites et moyennes capitalisations, le volume 
des titres cotés en Bourse est réduit, les mouvements de mar-
ché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides que sur 
les grandes capitalisations. La valeur liquidative de l’OPCVM peut 
donc baisser plus rapidement et plus fortement.

- Risque de perte en capital : Le FCP n’offre aucune garantie de
performance ou de capital et peut donc présenter un risque en 
capital, notamment si la durée de détention est inférieure à l’hori-
zon de placement recommandé (supérieure à 5 ans). De ce fait, le 
capital initialement investi peut ne pas être entièrement restitué.
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- Risque de taux : Il s’agit du risque de baisse des instruments de
taux découlant des variations des taux d’intérêt. En cas de hausse 
des taux d’intérêt, la valeur liquidative du FCP peut baisser. Ce 
risque est mesuré par la sensibilité qui traduit la répercussion 
qu’une variation de 1% des taux d’intérêt peut avoir sur la valeur 
liquidative de l’OPCVM. A titre d’exemple, pour un OPCVM ayant 
une sensibilité de 2, une hausse de 1% des taux d’intérêt entraî-
nera une baisse de 2% de la valeur liquidative de l’OPCVM.
Le FCP est géré au sein d’une fourchette de sensibilité comprise 
entre 0 et 10.

- Risque de crédit : Il s’agit du risque de baisse de la qualité de crédit
d’un émetteur ou de défaut de ce dernier. La valeur des titres de 
créance dans lesquels est investi l’OPCVM peut baisser entraînant 
une baisse de la valeur liquidative ; en outre, l’investissement en titres 
de notation faible ou inexistante entraîne un risque de crédit accru.

• Principaux risques liés à la gestion : 
- Risque de gestion discrétionnaire : La performance du fonds

dépend de l’allocation d’actifs faite par les gérants. Il existe donc un 
risque que l’allocation faite entre les différents marchés ne soit pas 
appropriée. Par ailleurs, pour une classe d’actif donnée, la perfor-
mance du fonds dépend des placements sélectionnés par les gé-
rants. Il demeure un risque que le support sélectionné ne délivre pas 
la meilleure performance correspondant à la classe d’actif ciblée.

- Risque de change : C’est le risque de baisse des positions et
investissements en devises par rapport à l’euro. Le risque de 
change n’est pas systématiquement couvert pour la part des in-
vestissements effectués hors de la zone Euro. L’exposition totale 
au risque de change, y compris le risque de change éventuel sur 
les OPCVM détenus, restera toutefois limitée à 50% de l’actif.

- Risque lié à l’investissement dans les pays émergents : L’attention
des souscripteurs est attirée sur les conditions de fonctionnement 
et de surveillance des marchés émergents qui peuvent s’écarter 
des standards prévalant sur les grandes places internationales. 
Qui plus est, les mouvements de marché, à la hausse comme à la 
baisse, peuvent être plus forts et plus rapides que sur les grandes 
places internationales. Ils peuvent entraîner le cas échéant, une 
baisse soudaine et importante de la VL.

- Risques sectoriels : 
- Risque lié à l’investissement en actions de sociétés et instruments

financiers sensibles à l’évolution des prix des matières premières. 
Les baisses de marché de ce secteur peuvent être plus pronon-
cées que la moyenne des marchés actions. La valeur liquidative 
du fonds peut baisser de manière plus significative.

- Risque lié à l’investissement en actions de sociétés et instruments
financiers sensibles à l’évolution des prix des actif immobiliers. 
Les baisses de marché de ce secteur peuvent être plus pronon-
cées que la moyenne des marchés actions. La valeur liquidative du 
fonds peut baisser de manière plus significative.
Le porteur est exposé à titre accessoire au risque lié à l’investis-
sement de diversification dans des fonds de gestion alternative.
Pour consulter l’intégralité des risques liés au FCP, il faut se repor-
ter à la note détaillée.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type : Le FCP 
est ouvert à tous souscripteurs, il sert principalement de support à 
des contrats d’assurance vie en unités de compte souscrits sous 
l’égide de l’AFER auprès d’Aviva Vie et d’Aviva épargne Retraite.
Ce FCP s’adresse aux personnes qui acceptent d’être exposées aux 
risques de l’ensemble des marchés financiers (actions et taux de 
toutes zones et devises) dans le but de bénéficier de leurs évolutions 
respectives par des investissements ou des prises de positions et de 
bénéficier de la division des risques attachée à un placement diversifié.
Durée minimum de placement recommandée : cinq ans. 
Il est recommandé d’investir raisonnablement dans cet OPCVM en 
fonction de sa situation personnelle et de diversifier suffisamment 
ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux 
risques de cet OPCVM.

Informations sur les frais, commissions 
et la fiscalité 

Commissions de souscription et de rachat : Les commissions de 
souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscrip-
tion payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. 
Les commissions acquises au FCP servent à compenser les frais 
supportés par le FCP pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. 
Les commissions non acquises au FCP reviennent à la société de 
gestion, au commercialisateur, etc...

Les frais de fonctionnement et de gestion : Ces frais recouvrent 
tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des 
frais de transaction. Les frais de transaction incluent les frais d’in-
termédiation (courtage, impôts de bourse, etc..) et la commission 
de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par 
le dépositaire et la société de gestion.
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :
- des commissions de mouvement facturées au FCP ;		
- une part du revenu des opérations d’acquisition et de cession

temporaires de titres.

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans les OPCVM ou fonds d’investissement. 

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à l’OPCVM, 
se reporter à la partie B du prospectus simplifié.
Régime fiscal : Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus 
éventuels liés à la détention de parts du FCP peuvent être soumis 
à taxation. Nous vous conseillons de vous renseigner à ce sujet 
auprès du commercialisateur du FCP.

 Informations d’ordre commercial

Conditions de souscription et rachat : Les souscriptions et les 
rachats sont centralisés par les établissements suivants :

L’heure limite de réception des ordres, qui sont traités à cours 
inconnu sur la base de la prochaine valeur liquidative, est fixée à 
11h30. Pour les souscriptions et les rachats qui passent par l’inter-
médiaire d’un autre établissement, un délai supplémentaire pour 
acheminer ces ordres vers le centralisateur est nécessaire pour le 
traitement des instructions. Les souscriptions et les rachats peu-
vent être exprimés soit en montant soit en nombre de parts.
La valeur initiale de la part à la création est de 500 euros.
Les parts sont fractionnables en dix-millièmes. Dans le cas de 
rachat et de souscription simultanés pour un même nombre de 
parts, la souscription correspondante s’effectue sur la même va-
leur liquidative que celle du rachat.

Date de clôture de l’exercice : La date de clôture de l’exercice 
est fixée au dernier jour de bourse à Paris du mois de septembre 
(première clôture : septembre 2008).

Affectation du résultat : La comptabilisation des revenus s’effec-
tue selon la méthode des intérêts encaissés. La société de gestion 
statue chaque année sur l’affectation des résultats et peut décider 
de leur capitalisation ou de leur distribution totale ou partielle. Le 
cas échéant, le FCP pourra payer des acomptes sur dividendes.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative : La valeur 
liquidative est calculée chaque jour de bourse à Paris à l’exception 
des jours fériés qui ne seraient pas un vendredi. 

Lieu et modalités de publication ou de communication de la 
valeur liquidative : La valeur liquidative est tenue disponible par 
Aviva Investors France. Elle est communiquée à toute personne 
qui en fait la demande.
Elle sera également publiée sur le site internet de l’A.F.E.R. dont 
l’adresse est la suivante : www.afer.asso.fr
Devise de libellé des parts ou actions : Euro

Frais facturés au FCP (TTC) Assiette Taux / barème

Frais de fonctionnement et de gestion(1) Actifs nets
0,60% TTC  

Taux maximum

Commission de surperformance Néant Néant

Commissions de mouvement perçues en  
intégralité par le conservateur

Prélèvement sur chaque 
transaction

de 13 à 156 euros 
(selon le pays)

Revenu des opérations d’acquisition et 
de cession temporaire de titres Néant Néant

Frais à la charge de l’investisseur, prélevés 
lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux / barème

Commission de souscription non acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts 4 % maximum

Commission de souscription acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant

Commission de rachat non acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant

Commission de rachat acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant
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Date de création : Cet OPCVM a été agréé par l’Autorité des 
Marchés Financiers le 12 octobre 2007. 
Il a été créé le 12 novembre 2007 

 Informations supplémentaires

Le prospectus complet de l’OPCVM et les derniers documents an-
nuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine 
sur simple demande écrite du porteur auprès de :

Aviva Investors France Service Juridique
24-26 rue de la Pépinière - 75008 PARIS - FRANCE

Juridique.SERV.FR@avivainvestors.com

Toutes explications supplémentaires sur ce FCP peuvent être ob-
tenues auprès de la société de gestion dont les coordonnées figu-
rent ci-dessus.
Le document « politique de vote » et le rapport rendant compte des 
conditions dans lesquelles les droits de vote ont été exercés sont 
disponibles auprès des sociétés de gestion déléguées. Lorsque la 
société de gestion déléguée ne donne pas suite à une demande 
d’information relative au vote portant sur une résolution, ce silence 
devra être interprété à l’issue d’un délai d’un mois, comme indi-
quant qu’elle a voté conformément aux principes posés dans le 
document « politique de vote » de la société de gestion déléguée.

Date de publication du prospectus : 21 novembre 2011
Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations 
complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’en-
semble des dispositions relatives à la protection des investisseurs. 

ID-AFER
Présentation succincte

Code ISIN : FR0010821470
Dénomination : ID-AFER
Forme juridique : FCP de droit français
Société de gestion : Aviva Investors France
Dépositaire : Société Générale
Gestionnaire financier par délégation : Aviva Investors Global 
Services Limited - Le gestionnaire financier par délégation est en 
charge de la gestion de la poche actions
Gestionnaire comptable par délégation : Société Générale Securities 
Services Net Asset Value
Commissaire aux comptes : KPMG SA
Représenté par : Madame Isabelle Goalec

Informations concernant les placements 
et la gestion

Classification : Diversifié
OPCVM d’OPCVM : Non, inférieur à 10% de l’actif net.
Objectif de gestion : Le FCP a pour objectif, à travers une sélection de 
titres répondant à des critères d’investissement socialement respon-
sable (ISR), de réaliser sur la durée de placement recommandée une 
performance supérieure à celle de l’indicateur de référence composite : 
60% Barclays Capital Euro Aggregate 5-7 ans + 40% MSCI EMU.
Indicateur de référence : L’indicateur de référence auquel le por-
teur pourra comparer a posteriori la performance de son investisse-
ment est composé de : 
- 60% Barclays Capital Euro Aggregate 5-7 ans, cet indice est

un indice obligataire composé d’emprunts d’Etats ou d’émetteurs 
privés, libellés en euro, à taux fixe d’une durée de vie restant à 
courir de 5 à 7 ans, dont l’émetteur bénéficie d’une notation : caté-
gorie investissement. Il est calculé quotidiennement et publié par 
Barclays Capital. 

- 40% MSCI EMU (ticker Bloomberg : MXEM:IND), cet indice
est un indice action composé d’environ 300 valeurs de pays de 
la zone Euro. Il est calculé quotidiennement par Morgan Stanley 
(cours de clôture, dividendes réinvestis).

Stratégie d’investissement : Le Gestionnaire financier par déléga-
tion est en charge de la gestion de la poche actions du portefeuille 
et la Société de gestion est en charge de la gestion des titres de 

créance et instruments du marché monétaire, ainsi que de la ges-
tion de la trésorerie.
Le FCP investira sur des actions et des titres de créance et instru-
ments du marché monétaire répondant à des critères d’Investis-
sement Socialement Responsable (ISR) définis par Aviva Investors 
sur la base de deux éléments clés : la qualité du produit ou du ser-
vice fourni et la qualité de la gestion ou de la gouvernance mise 
en oeuvre par la société émettrice. Ces deux éléments combinés 
permettent d’apprécier la pérennité de la société considérée, qui 
est affinée par des données d’ordre environnemental, social et de 
gouvernance (ESG) et leurs impacts en terme de risque de liquidité, 
de risque réglementaire ou encore de risque de litige.
Le portefeuille sera exposé entre 20% et 60% de l’actif aux mar-
chés actions de tous secteurs économiques et de toutes capitali-
sations des pays de la zone Euro ainsi que des pays membres de 
l’OCDE dans la limite de 15% de son actif net.
En outre, le portefeuille sera exposé entre 40 et 80% de l’actif en 
titres de créance et instruments du marché monétaire issus du sec-
teur public ou privé :
- d’émetteurs de pays membres de la zone Euro, 
- de manière accessoire, d’émetteurs de pays membres de l’OCDE,
à condition que ces titres soient libellés en euros.
La société de gestion applique des dispositions relatives à la sé-
lection des émetteurs de titres de créance et instruments du mar-
ché monétaire, notamment en limitant le pourcentage de détention 
pour un même émetteur en fonction de sa notation lors de l’acqui-
sition. Ainsi, la détention de titres d’un même émetteur non noté 
ou de notation inférieure à A (notation Standard & Poor’s ou no-
tation équivalente auprès d’une agence indépendante de notation) 
est limitée à 3% maximum de l’actif net. Par ailleurs, la détention 
de titres de créance non notés (par une agence indépendante de  
notation) ou de notation inférieure à BBB- (notation Standard & 
Poor’s ou notation équivalente auprès d’une agence indépendante 
de notation) est limitée à 5% maximum de l’actif net. 
En plus du respect des critères ISR, le portefeuille sera structuré en 
fonction du processus de gestion suivant :
Poche « actions » :
- les valeurs seront sélectionnées en fonction d’une approche 
« bottom-up » favorisant la sélection des titres sur leurs perspec-
tives de résultat, leur stratégie, leur modèle économique, leur ma-
nagement et leur valorisation. 
Poche « taux » :
- les valeurs seront sélectionnées en fonction d’une analyse 
« credit » de l’émetteur, d’une étude réalisée sur la structure du titre, 
ainsi que d’une analyse juridique du support. 
L’allocation entre les poches taux et actions est déterminée en 
premier lieu en fonction de l’indicateur de référence. Elle est par la 
suite ajustée en fonction des opportunités d’investissements et des 
niveaux de valorisation et de risque des différentes classes d’actifs.
Dans le but d’exposer le portefeuille aux marchés des actions et 
de taux sans rechercher de surexposition, et/ou de couvrir le por-
tefeuille des risques sur les actions, le FCP pourra avoir recours à 
des instruments dérivés ou à des instruments intégrant des dérivés. 
Le portefeuille pourra également investir dans la limite de 10% de 
l’actif maximum en parts ou actions d’OPCVM ou fonds d’investis-
sement français coordonnés et non coordonnés et européens coor-
donnés libellés en euro et mettant en oeuvre une gestion de type 
ISR, à l’exclusion des OPCVM d’OPCVM et des OPCVM nourriciers. 
Ces OPCVM pourront être gérés par la société de gestion et pour-
ront appartenir aux classes « actions », « diversifié » déclarant une 
spécificité géographique ou sectorielle, « obligations et autres titres 
de créance » et/ou « monétaire ».
Dans le but de dynamiser les liquidités du portefeuille, le FCP pour-
ra avoir recours de manière accessoire à des produits de titrisation 
dont la maturité sera inférieure à 1 an, tels que des ABCP (Asset-
Backed Commercial Paper).
Dans le cadre de la gestion de sa trésorerie, le FCP pourra avoir 
recours à des emprunts d’espèces de manière accessoire.
Le FCP pourra être exposé à des devises autres que l’euro dans la 
limite de 15% de son actif net. 
Profil de risque : Votre argent sera principalement investi dans des 
instruments financiers sélectionnés. Ces instruments connaîtront les 
évolutions et les aléas des marchés. Au travers des investissements 
du FCP, les risques principaux pour le porteur sont les suivants :
- Risque de perte en capital : Le FCP ne bénéficie d’aucune
garantie ni protection. Il se peut donc que le capital initialement in-
vesti ne soit pas intégralement restitué.
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- Risque lié à la gestion discrétionnaire : Le style de gestion 
discrétionnaire repose sur l’anticipation de l’évolution des diffé-
rents titres détenus en portefeuille. Il existe un risque que le FCP 
ne soit pas investi à tout moment sur les titres les plus performants.

- Risque de taux : En cas de hausse des taux, la valeur des 
investissements en instruments obligataires ou titres de créance 
baissera ainsi que la valeur liquidative. Ce risque est mesuré par la 
sensibilité qui traduit la répercussion qu’une variation de 1% des 
taux d’intérêt peut avoir sur la valeur liquidative de l’OPCVM. A 
titre d’exemple, pour un OPCVM ayant une sensibilité de +2, une 
hausse de 1% des taux d’intérêt entraînera une baisse de 2% de la 
valeur liquidative de l’OPCVM.
La sensibilité du portefeuille taux du FCP est comprise entre 0 et +8.

- Risque de crédit : La valeur liquidative du FCP baissera si 
celui-ci détient directement ou par le biais d’un OPCVM détenu une 
obligation ou un titre de créance d’un émetteur dont la qualité de 
signature vient à se dégrader ou dont l’émetteur viendrait à ne plus 
pouvoir payer les coupons ou rembourser le capital. 
L’attention des investisseurs est appelée sur l’orientation de ges-
tion de cet OPCVM qui peut être investi dans des titres spéculatifs 
dont la notation est basse ou inexistante, ce qui peut accroître le 
risque de crédit.

- Risque actions : Si les actions ou les indices auxquels le porte-
feuille du FCP est exposé baissent, la valeur liquidative baissera. 
En raison des mouvements rapides et irréguliers des marchés ac-
tions, à la hausse comme à la baisse, le FCP pourra réaliser une 
performance éloignée de la performance moyenne qui pourrait 
être constatée sur une période plus longue. 
L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que le FCP inves-
tira sur des valeurs de petites capitalisations cotées. Le cours ou 
l’évaluation de ces titres peut donner lieu à des écarts importants à 
la hausse comme à la baisse et leur cession peut requérir des délais.

- Risque de change : Etant donné que le FCP peut investir dans
des titres libellés dans des devises autres que l’euro, le porteur 
pourra être exposé à une baisse de la valeur liquidative en cas de 
variation des taux de change.
Le porteur est également exposé de façon accessoire au risque 
lié aux instruments de titrisation et au risque de contrepartie. Pour 
consulter l’intégralité des risques liés au FCP, il faut se reporter à 
la note détaillée.

Garantie ou protection : Le FCP ne fait l’objet d’aucune garantie 
ou protection.
Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
Le FCP est ouvert à tous souscripteurs, il sert principalement de 
support à des contrats d’assurance vie en unité de compte sous-
crits sous l’égide de l’AFER auprès d’Aviva Vie et d’Aviva épargne 
Retraite. 
Il est destiné à des souscripteurs souhaitant profiter sur le long 
terme du dynamisme des différents marchés de la zone Euro à tra-
vers une sélection de titres répondant à des critères ISR, tout en 
acceptant les risques qui y sont liés.
Durée minimum de placement recommandée : supérieure à cinq 
ans.
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans cet OPCVM 
dépend de la situation propre à chaque investisseur. Pour le 
déterminer, il doit tenir compte de son bilan, de ses besoins 
actuels et de la durée de placement recommandée mais 
également de son souhait de prendre des risques ou au contraire 
de privilégier un investissement prudent.

Informations sur les frais, commissions 
et la fiscalité 

Commissions de souscription et de rachat : Les commissions de 
souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscrip-
tion payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. 
Les commissions acquises à l’OPCVM servent à compenser les 
frais supportés par l’OPCVM pour investir ou désinvestir les avoirs 
confiés. Les commissions non acquises à l’OPCVM reviennent à la 
société de gestion, au commercialisateur, etc...

Les frais de fonctionnement et de gestion : Ces frais recouvrent 
tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des 
frais de transaction. Les frais de transaction incluent les frais d’in-
termédiation (courtage, impôts de bourse, etc..) et la commission 
de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par 
le dépositaire et la société de gestion.
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :
- �des commissions de surperformance rémunérant la société de 

gestion dès lors que l’OPCVM a dépassé ses objectifs, qui sont 
donc facturées à l’OPCVM ;

- des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM ;
- une part du revenu des opérations d’acquisition et de cession

temporaires de titres.
Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à 
l’OPCVM, se reporter à la partie B du prospectus simplifié.

Régime fiscal :
Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à 
la détention de parts ou d’actions de l’OPCVM peuvent être soumis 
à taxation. Nous vous conseillons de vous renseigner à ce sujet 
auprès du commercialisateur de l’OPCVM.

Informations d’ordre commercial

Conditions de souscription et rachat : Les souscriptions et les 
rachats sont collectés par : 

Les souscriptions et les rachats peuvent être exprimés soit en 
montant soit en nombre de parts. La valeur de la part à la création est 
de 500 euros. Le montant minimum de souscription initiale est de  
1 part. Il n’y a pas de montant minimum de souscription ultérieure. 
Les parts sont fractionnables en dix millièmes. L’heure limite de ré-
ception des ordres, qui sont traités à cours inconnu sur la base de 
la prochaine valeur liquidative, est fixée à 11 heures 30. Tout ordre 
reçu par un centralisateur après 11 heures 30 sera exécuté sur la 
base de la valeur liquidative suivante. Pour les souscriptions et les 
rachats qui passent par l’intermédiaire d’un autre établissement, un 
délai supplémentaire pour acheminer ces ordres vers le centralisa-
teur est nécessaire pour le traitement des instructions. 
Dans le cas de rachat et de souscription simultanés pour un même 
nombre de parts, la souscription correspondante s’effectue sur la 
même valeur liquidative que celle du rachat. 
Date de clôture de l’exercice : La date de clôture de l’exercice est 
fixée au dernier jour de bourse à Paris du mois de septembre (date 
de première clôture : septembre 2010). 
Affectation du résultat : Mode de distribution des revenus : 
capitalisation / distribution 
Les sommes distribuables sont égales au résultat net augmenté du 
report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de ré-
gularisation des revenus afférents à l’exercice clos. 
Le Directoire de la société de gestion statue chaque année sur l’af-
fectation des résultats et peut décider de leur capitalisation ou de 
leur distribution totale ou partielle. La comptabilisation des revenus 
s’effectue selon la méthode des intérêts encaissés. 
Fréquence de distribution : annuelle, le cas échéant, le FCP pourra 
payer des acomptes sur dividendes. 
Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative : Périodicité 
de calcul de la valeur liquidative : quotidienne. La valeur liquidative 
est calculée chaque jour de bourse à Paris à l’exception des jours 
fériés légaux n’étant pas un vendredi. 
Lieu et modalités de publication ou de communication de la va-
leur liquidative : La valeur liquidative sera affichée dans les locaux 
d’Aviva Investors France. Elle sera également publiée sur le site in-
ternet de l’AFER dont l’adresse est la suivante : 
www.afer.asso.fr. Elle est communiquée à toute personne qui en 
fait la demande. 

Frais facturés à l’ OPCVM (TTC) Assiette Taux / barème

Frais de fonctionnement et de gestion
(incluant tous les frais hors frais de transaction, 

de surperformance et frais liés aux 
investissements dans les OPCVM 

ou fonds d’investissement).

Actif net hors OPCVM 0,60% maximum 
TTC 

Commission de surperformance Néant Néant

Frais à la charge de l’investisseur, prélevés 
lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux / barème

Commission de souscription non acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts 4 % maximum

Commission de souscription acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant

Commission de rachat non acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant

Commission de rachat acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant
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Devise de libellé des parts : Euro. 
Date de création : Ce FCP a été agréé par l’Autorité des Marchés 
Financiers le 1er décembre 2009. Il a été créé le 8 janvier 2010.

 Informations supplémentaires 

Le prospectus complet du FCP et les derniers documents annuels 
et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur 
simple demande écrite du porteur auprès de : 

Aviva Investors France 
Département Juridique 

24-26 rue de la Pépinière - 75008 PARIS – France 
Juridique.SERV.FR@avivainvestors.com 

Toutes explications supplémentaires sur ce FCP peuvent être obte-
nus auprès de la société de gestion dont les coordonnées figurent 
ci-dessus. 
Le document « politique de vote » et le rapport rendant compte des 
conditions dans lesquelles les droits de vote ont été exercés peu-
vent être obtenus auprès de la société de gestion dont les coordon-
nées figurent ci-dessus. Lorsque la société de gestion ne donne pas 
suite à une demande d’information relative au vote portant sur une 
résolution, ce silence devra être interprété à l’issue d’un délai d’un 
mois, comme indiquant qu’elle a voté conformément aux principes 
posés dans le document « politique de vote ». 
Date de publication du prospectus : 21 novembre 2011 

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations 
complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’en-
semble des dispositions relatives à la protection des investisseurs. 
 

AFER-SFER 

Présentation succincte

Code ISIN : FR0000299364

Dénomination : Afer-Sfer

Forme juridique : SICAV de droit français

Gestionnaire financier par délégation : Aviva Investors France

Gestionnaire comptable par délégation : Euro Net Asset Value

Dépositaire : Société Générale

Commissaire aux comptes : France Audit Comptable

Représenté par : Monsieur Sylvain Uzan

Informations concernant les placements 
et la gestion

Classification : Diversifié.

OPCVM d’OPCVM : Non

Objectif de gestion : La SICAV a pour objectif d’optimiser la per-
formance de capitaux investis dans des contrats d’assurance-vie 
libellés en unités de compte relevant de l’option dite « DSK » en 
investissant principalement en actions françaises ou de la Commu-
nauté Européenne.

Indicateur de référence : L’indicateur de référence auquel le por-
teur pourra comparer a posteriori la performance de son investisse-
ment (coupons/dividendes nets réinvestis, au cours de clôture) est 
l’indice composite suivant :

- 65% CAC40 : cet indice actions est composé à partir d’un échantillon
de 40 valeurs des marchés réglementés d’Euronext Paris, choi-
sies parmi les 100 plus fortes capitalisations. Il est calculé quoti-
diennement et publié par Euronext ;

- 35% JPM EMU : cet indice obligataire est composé des emprunts
gouvernementaux de la zone Euro, libellé en euro, de toutes ma-
turités. Il est calculé quotidiennement et publié par JP Morgan.

Stratégie d’investissement : La stratégie de gestion est discré-
tionnaire quant à la sélection des valeurs. Le portefeuille de la 
SICAV sera investi au minimum à 60% en actions éligibles à la ré-
glementation dite « DSK », principalement françaises et accessoi-
rement émises dans un autre état de la Communauté Européenne. 
La SICAV pourra notamment servir de support d’unité de compte 
« actions cotées » à des bons ou contrats d’assurance vie dits « DSK ». 

Au-delà de ce minimum, la SICAV pourra également être investie, 
dans la limite de 40% de l’actif, en autres actions, en autres titres 
donnant accès au capital, en titres de créance et en instruments du 
marché monétaire. La SICAV pourra avoir recours à des instruments 
dérivés ou intégrant des dérivés. 

• Le processus d’investissement est conduit de la façon suivante : 

Poche « taux » :
- �analyse macro-économique définissant un scénario en matière de 

sensibilité, de positionnement sur la courbe des taux et d’alloca-
tion état/autres émetteurs,

- �sélection des valeurs en fonction du scénario défini, de la situation 
des émetteurs et de leur spread, de leur rating et de la maturité 
des titres,

- �respect de la fourchette de sensibilité de la SICAV, comprise entre 
0 et 8. 

Poche « actions » :
- �analyse macro-économique définissant les grandes thématiques 

boursières et les orientations sectorielles et géographiques,
- �en fonction de ses anticipations, des scénarios macro-écono-

miques qu’il privilégie et de son appréciation des marchés, le ges-
tionnaire sur-pondèrera ou sous-pondèrera chacun des secteurs.

- �puis les valeurs seront sélectionnées en fonction de leur poten-
tiel de valorisation, des perspectives de croissance de la société 
émettrice, de la qualité de son management et de sa communica-
tion financière ainsi que de la négociabilité du titre sur le marché.

Les allocations sont revues périodiquement par le gestionnaire. 
Le portefeuille pourra également être investi dans la limite de 10% 
de l’actif en parts ou actions d’OPCVM ou fonds d’investisse-
ment de droit français ou européen coordonnés à l’exclusion des 
OPCVM d’OPCVM et des OPCVM nourriciers. Il pourra détenir des 
OPCVM gérés par la société de gestion. Ces OPCVM appartien-
dront aux classes « actions », « diversifiés » déclarant une spécificité 
géographique ou sectorielle précise, « obligations et autres titres de 
créance » dans le but de réaliser l’objectif de gestion.
Dans le cadre de la gestion de sa trésorerie, la SICAV pourra avoir 
recours à des emprunts d’espèces dans la limite de 10% de l’actif 
net et/ou à des OPCVM de classe « monétaire » sans que l’inves-
tissement en OPCVM puisse dépasser 10% de l’actif.

Profil de risque : Votre argent sera investi dans des instruments 
financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments 
connaîtront les évolutions et les aléas des marchés financiers.
Au travers des investissements de la SICAV, les risques pour le por-
teur sont les suivants :

- Risque de gestion discrétionnaire : Le style de gestion 
discrétionnaire repose sur l’anticipation de l’évolution des diffé-
rents marchés (actions et obligations). Il existe un risque que la 
SICAV ne soit pas investie à tout moment sur les marchés les plus 
performants.

- Risque actions : Si les actions ou les indices auxquels le portefeuille
de la SICAV est exposé directement baissent, la valeur liquidative 
baissera. 
En raison des mouvements rapides et irréguliers des marchés ac-
tions, à la hausse comme à la baisse, la SICAV pourra réaliser une 
performance éloignée de la performance moyenne qui pourrait 
être constatée sur une période plus longue.

- Risque de taux : En cas de hausse des taux, la valeur des 
investissements en instruments obligataires ou titres de créance 
baissera ainsi que la valeur liquidative. Ce risque est mesuré par 
la sensibilité qui traduit la répercussion qu’une variation de 1% 
des taux d’intérêt peut avoir sur la valeur liquidative de la SICAV. 
A titre d’exemple, pour une SICAV ayant une sensibilité de 2, une 
augmentation de 1% des taux d’intérêt entraînera une baisse de 
2% de la valeur liquidative de la SICAV. La SICAV est gérée au 
sein d’une fourchette de sensibilité comprise entre 0 et 8.

- Risque de crédit : La valeur liquidative de la SICAV baissera si celle-ci 
détient une obligation ou un titre de créance d’un émetteur dont la 
qualité de signature vient à se dégrader ou dont l’émetteur vien-
drait à ne plus pouvoir payer les coupons ou rembourser le capital. 

- Risque de change : Etant donné que la SICAV peut investir dans des
titres libellés dans des devises autres que l’euro, le porteur pourra 
être exposé à une baisse de la valeur liquidative en cas de variation 
des taux de change. Le porteur est également exposé de façon 
accessoire aux risques de contrepartie. Pour consulter l’intégralité 
des risques liés à la SICAV, il faut se reporter à la note détaillée.
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Garantie ou protection : La SICAV ne fait l’objet d’aucune garan-
tie ou protection.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type : Tous 
souscripteurs.

La SICAV est destinée notamment à servir de support à des contrats 
d’assurance vie souscrits par l’AFER auprès d’Aviva Vie.
Cette SICAV s’adresse aux investisseurs qui recherchent, notam-
ment dans le cadre de la réglementation dite «DSK», un OPCVM 
majoritairement investi en actions françaises ou européennes co-
tées et qui acceptent par conséquent le niveau de risque afférent à 
ces marchés. Elle pourra servir d’unité de compte « actions cotées »  
à des bons ou contrats d’assurance vie et devra être complétée par 
une unité de compte « à risque » afin de donner aux bons et contrats 
d’assurance le statut fiscal dit «DSK».

Durée minimum de placement recommandée : huit ans. 
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans cet OPCVM dé-
pend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le 
déterminer, il doit tenir compte de son patrimoine personnel, de ses 
besoins actuels et de la durée de placement recommandée mais 
également de son souhait de prendre des risques ou au contraire de 
privilégier un investissement prudent. Il lui est également fortement 
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin 
de ne pas les exposer uniquement aux risques de cet OPCVM.

Informations sur les frais, commissions 
et la fiscalité 

Commissions de souscription et de rachat : Les commissions de 
souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscrip-
tion payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. 
Les commissions acquises à l’OPCVM servent à compenser les 
frais supportés par l’OPCVM pour investir ou désinvestir les avoirs 
confiés. Les commissions non acquises à l’OPCVM reviennent à la 
société de gestion, au commercialisateur, etc... 

Les frais de fonctionnement et de gestion : Ces frais recouvrent 
tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des 
frais de transaction. Les frais de transaction incluent les frais d’in-
termédiation (courtage, impôts de bourse, etc..) et la commission 
de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par 
le dépositaire et la société de gestion.

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 
- des commissions de surperformance rémunérant la société de

gestion dès lors que l’OPCVM a dépassé ses objectifs, qui sont 
donc facturées à l’OPCVM ;

- des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM ;
- une part du revenu des opérations d’acquisition et de cession 

temporaires de titres.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à 
l’OPCVM, se reporter à la partie B du prospectus simplifié.

Régime fiscal : 
Spécificité fiscale : L’OPCVM est un OPCVM DSK éligible à la ges-
tion des capitaux versés dans le cadre de contrats d’assurance 
libellés en unités de compte en combinaison avec une unité de 
compte « à risque » (article 125-0 A du Code Général des impôts). 

Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à 
la détention de parts ou d’actions de l’OPCVM peuvent être soumis 
à taxation. Nous vous conseillons de vous renseigner à ce sujet 
auprès du commercialisateur de l’OPCVM.

 Informations d’ordre commercial

Conditions de souscription et rachat : Les souscriptions et les 
rachats sont collectés par : 

Les souscriptions et les rachats peuvent être exprimés soit en 
montant soit en nombre d’actions. La valeur initiale de l’action à la 
création est de 15,24 euros.
L’heure limite de réception des ordres, qui sont traités à cours 
inconnu sur la base de la prochaine valeur liquidative est fixée à 
11h30. Tout ordre reçu par un centralisateur après 11 heures 30 
sera exécuté sur la base de la valeur liquidative suivante. Pour les 
souscriptions et les rachats qui passent par l’intermédiaire d’un 
autre établissement, un délai supplémentaire pour acheminer ces 
ordres vers le centralisateur est nécessaire pour le traitement des 
instructions. Dans le cas de rachat et de souscription simultanés 
pour un même nombre de parts, la souscription correspondante 
s’effectue sur la même valeur liquidative que celle du rachat.

Date de clôture de l’exercice : La date de clôture de l’exercice 
est fixée au dernier jour de bourse à Paris du mois de septembre. 

Affectation du résultat : 
Mode de distribution des revenus : Capitalisation et/ou Distribution.
Fréquence de distribution : Annuelle. Le cas échéant, la SICAV 
pourra payer des acomptes sur dividende. La comptabilisation des 
revenus s’effectue selon la méthode des intérêts encaissés.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative : Périodicité 
de calcul de la valeur liquidative : quotidienne. La valeur liquidative 
est calculée chaque jour de bourse à Paris à l’exception des jours 
fériés légaux n’étant pas un vendredi.

Lieu et modalités de publication ou de communication de la 
valeur liquidative : La valeur liquidative est tenue disponible par 
Aviva Investors France. Elle est communiquée à toute personne qui 
en fait la demande. Elle sera également publiée sur le site Internet : 
www.afer.asso.fr. 

Devise de libellé des parts : Euro.

Date de création : Cette SICAV a été agréée par l’Autorité des Mar-
chés Financiers le 27 janvier 1995. 
Elle a été créée le 15 février 1995.

 Informations supplémentaires

Le prospectus complet de la SICAV et les derniers documents an-
nuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur 
simple demande écrite de l’actionnaire auprès de : 

Aviva Investors France - Service Juridique
24-26, rue de la Pépinière - 75008 PARIS – France

Juridique.SERV.FR@avivainvestors.com

Toutes explications supplémentaires sur cette SICAV peuvent être 
obtenues auprès de la société de gestion dont les coordonnées fi-
gurent ci-dessus.
Le document « politique de vote » et le rapport rendant compte des 
conditions dans lesquelles les droits de vote ont été exercés sont 
disponibles auprès de la société de gestion déléguée. Lorsque la 
société de gestion déléguée ne donne pas suite à une demande 
d’information relative au vote portant sur une résolution, ce silence 
devra être interprété à l’issue d’un délai d’un mois, comme indi-
quant qu’elle a voté conformément aux principes posés dans le 
document « politique de vote » de la société de gestion déléguée.
Date de publication du prospectus : 21 novembre 2011

Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations 
complémentaires sur la liste des documents réglementaires et l’en-
semble des dispositions relatives à la protection des investisseurs. 

Frais à la charge de l’investisseur, prélevés 
lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux / barème

Commission de souscription non acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts 4 % maximum

Commission de souscription acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant

Commission de rachat non acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant

Commission de rachat acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux / barème

Frais de fonctionnement et de gestion 
(incluant tous les frais hors frais de transaction, 

de surperformance et frais liés aux 
investissements dans les OPCVM 

ou fonds d’investissement.)

Actif net hors OPCVM 0,60% maximum 
TTC  

Commission de surperformance Néant Néant

Aviva Investors France 
24-26 rue de la Pépinière 

75008 PARIS - France 

BNP Paribas Securities Services 
Les Grands Moulins de Pantin

9 rue du Débarcadère
93761 PANTIN cedex - France
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PLANISFER

Présentation succincte

Code ISIN : FR0010094839

Dénomination : Planisfer

Forme juridique : Fonds Commun de Placement (FCP) de droit français

Société de gestion : Aviva Investors France

Dépositaire : Société Générale

Gestionnaire comptable par délégation :	  
Société Générale Securities Services Net Asset Value

Commissaire aux comptes : Cabinet Bruno Vaillant

Représenté par : Monsieur Bruno Vaillant

Informations concernant les placements 
et la gestion

Classification : Actions Internationales

OPCVM d’OPCVM : Le FCP appartient à la catégorie OPCVM 
d’OPCVM pouvant investir plus de 50% de son actif dans des parts 
ou actions d’OPCVM ou fonds d’investissement.

Objectif de gestion : L’objectif de gestion du FCP est, grâce à une 
gestion orientée sur le marché des actions internationales, d’offrir aux 
porteurs une valorisation de leurs placements compatible avec un ho-
rizon d’investissement supérieur à 5 ans et de surperformer l’indice 
composite ainsi défini :

- 50 % Standard and Poor’s 500 ;
- 10 % Topix ;
- 10 % Footsie 100 ;
- 10 % HSCEI ;
- 5 % Standard & Poor’s CNX NIFTY.

Indicateur de référence : L’indicateur de référence auquel le porteur 
pourra comparer la performance de son investissement (coupons nets 
réinvestis) est l’indice composite suivant :
- 50% Standard & Poor’s 500 (indice actions représentatif des plus
grandes capitalisations aux Etats-Unis),
- 10% Topix (indice actions représentatif des plus grandes 
capitalisations japonaises),
- 10% Footsie 100 (indice actions représentatif des plus grandes
capitalisations anglaises),
- 10% HSCEI (indice actions représentatif des plus grandes valeurs
chinoises dites « H-Shares »),
- 5% Standard & Poor’s CNX NIFTY (50) (indice actions représentatif
des plus grandes capitalisations indiennes),
- 5% DJ Russian Titans 10 (indice actions représentatif des plus 
grandes capitalisations russes),
- 5% Bovespa (indice actions représentatif des plus grandes
capitalisations brésiliennes),
- 2,5% SMI (indice actions représentatif des plus grandes 
capitalisations suisses),
- 2,5% MSCI Far East Ex. Japan (indice actions représentatif des plus 
grandes capitalisations sur la zone Asie hors Japon).

Stratégie d’investissement : Pour parvenir à l’objectif de gestion, le 
gestionnaire investira sur le marché des actions internationales en ef-
fectuant une allocation géographique dynamique. Il pourra intervenir 
sur toutes les zones géographiques, notamment sur les pays émer-
gents, à l’exception des pays de la zone Euro. L’allocation géogra-
phique de référence est l’indice composite défini dans l’indicateur de 
référence, mais le gestionnaire, afin de parvenir à un résultat supérieur 
à cet indice, pourra sur ou sous pondérer certaines zones en fonction 
des perspectives économiques, des marchés et des devises. Aucun 
secteur économique particulier ne sera privilégié. Le portefeuille sera 
exposé au minimum à hauteur de 60% sur le marché des actions in-
ternationales à travers des investissements physiques (en actions et 
OPCVM actions) et/ou l’utilisation de produits dérivés. L’investisse-
ment dans les pays émergents ne pourra pas être supérieur à 40% 
de l’actif net. En dehors de cette limite, il n’est pas prévu d’allocation 
minimale ou maximale par zone géographique.
Les OPCVM seront sélectionnés en fonction de leur compatibilité avec 
l’indicateur de référence, de la connaissance du profil de risque et du 
processus de gestion et de la qualité de la relation avec le gestionnaire. 
Le mode de sélection des actions est basé sur une approche qualitative 
classique visant à sélectionner les sociétés suivant leur niveau d’éva-
luation et leurs perspectives bénéficiaires.

Profil de risque : Votre argent sera principalement investi dans des 
instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces
instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés.
Risque de perte en capital :
Le FCP ne bénéficie d’aucune garantie ni protection. Il se peut donc 
que le capital initialement investi ne soit pas intégralement restitué.
Risque lié à la gestion discrétionnaire :
La stratégie de gestion du FCP est basée sur une allocation 
géographique dynamique et la performance du FCP dépend donc de la 
pertinence de cette allocation.
Risque actions :
Le porteur est exposé aux risques propres au marché des actions 
internationales étant précisé que le gestionnaire a la latitude d’investir 
de 60% à 100% du portefeuille sur cette catégorie d’actifs. Cette 
exposition a pour conséquence une volatilité élevée et peut exposer le 
porteur à une perte en capital.
Risque de change :
Le FCP investit une large fraction de son portefeuille dans des actifs 
libellés dans une devise différente de l’Euro ce qui peut entraîner une 
perte liée aux taux de change.
Risque de taux :
Un risque de perte en capital peut se manifester en cas de hausse des 
taux si le gestionnaire a sensibilisé le portefeuille aux marchés obliga-
taires (le portefeuille peut être investi au maximum à hauteur de 40% en 
titres de créance et instruments du marché monétaire).
Risque de crédit :
Le porteur est exposé au risque de défaillance d’un émetteur mais ce 
risque est limité par la procédure de sélection des émetteurs décrite 
dans la partie « actifs » de la note détaillée.
Risque lié aux marchés des pays émergents :
Le portefeuille peut investir jusqu’à 40% en titres sur les marchés des 
pays émergents. Les investisseurs potentiels sont avisés que l’inves-
tissement dans ces pays amplifie les risques de marché et de crédit. 
Les mouvements de marché à la hausse comme à la baisse peuvent 
être plus forts et plus rapides sur ces marchés que sur les grandes 
places internationales. En outre, l’investissement dans ces marchés 
implique un risque de restrictions imposées aux investissements étran-
gers, un risque de contrepartie ainsi qu’un risque de manque de liqui-
dité de certaines lignes du FCP. Les conditions de fonctionnement et 
de surveillance de ces marchés peuvent s’écarter des standards pré-
valant sur les grandes places internationales. La situation politique et 
économique de ces pays peut affecter la valeur des investissements. 
Le détail des risques mentionnés dans cette rubrique se trouve dans 
la note détaillée.
Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type : Le FCP 
est ouvert à tous souscripteurs, il sert principalement de support à des 
contrats d’assurance vie en unité de compte souscrits sous l’égide de 
l’AFER auprès d’Aviva Vie et d’Aviva épargne Retraite. Il est destiné à 
des souscripteurs souhaitant profiter sur le long terme du dynamisme 
du marché des actions internationales tout en acceptant les risques 
qui y sont liés. La durée minimum de placement recommandée est 
de cinq ans. Il est recommandé d’investir raisonnablement dans cet 
OPCVM en fonction de sa situation personnelle et de diversifier suffi-
samment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement 
aux risques de cet OPCVM.Informations

INFORMATIONS sur les frais, commissions 
et la fiscalité 

Commissions de souscription et de rachat : Les commissions de 
souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription 
payé par l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les 
commissions acquises au FCP servent à compenser les frais sup-
portés par le FCP pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les 
commissions non acquises au FCP reviennent à la société de gestion, 
au commercialisateur, etc...

Les frais de fonctionnement et de gestion : Ces frais recouvrent 
tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais 
de transaction. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédia-
tion (courtage, impôts de bourse, etc..) et la commission de mouve-
ment, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le déposi-
taire et la société de gestion.

- 5 % DJ Russian Titans 10 ;
- 5 % Bovespa ;
- 2,5 % S.M.I. ;
- 2,5 % MSCI Far East Ex Japan.

Frais à la charge de l’investisseur, prélevés 
lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux / barème

Commission de souscription non acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts 4 % maximum

Commission de souscription acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant

Commission de rachat non acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant

Commission de rachat acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant
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Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :
- des commissions de surperformance rémunérant la société de

gestion dès lors que le FCP a dépassé ses objectifs qui sont donc 
facturées au FCP ;

- des commissions de mouvement facturées au FCP ;
- une part du revenu des opérations d’acquisition et de cession 

temporaires de titres.

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux
investissements dans les OPCVM ou fonds d’investissement.

Régime fiscal : Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus 
éventuels liés à la détention de parts du FCP peuvent être soumis à 
taxation. Nous vous conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès 
du commercialisateur du FCP.

 Informations d’ordre commercial

Conditions de souscription et rachat : Les souscriptions et les ra-
chats sont collectés par les établissements suivants :

L’heure limite de réception des ordres, qui sont traités à cours inconnu 
sur la base de la prochaine valeur liquidative, est fixée à 11h30. Pour les 
souscriptions et les rachats qui passent par l’intermédiaire d’un autre 
établissement, un délai supplémentaire pour acheminer ces ordres 
vers le centralisateur est nécessaire pour le traitement des instructions. 
Les souscriptions et les rachats peuvent être exprimés soit en montant 
soit en nombre de parts. La valeur initiale de la part à la création est de 
500 euros. Les parts sont fractionnables en dix-millièmes. 
Date de clôture de l’exercice : La date de clôture de l’exercice est 
fixée au dernier jour de bourse du mois de septembre (première clô-
ture : septembre 2005).
Affection du résultat : La comptabilisation des revenus s’effectue 
selon la méthode des intérêts courus. La société de gestion statue 
chaque année sur l’affectation des résultats et peut décider de leur 
capitalisation ou de leur distribution totale ou partielle.
Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative : La valeur 
liquidative est calculée chaque jour de bourse à Paris à l’exception 
des jours fériés légaux en France qui ne seraient pas un vendredi.
Lieu et modalités de publication ou de communication de la va-
leur liquidative : La valeur liquidative sera affichée dans les locaux 
d’Aviva Investors France. Elle sera également publiée sur le site in-
ternet de l’A.F.E.R. dont l’adresse est la suivante : www.afer.asso.fr
Devise de libellé des parts ou actions : Euro
Date de création : Cet OPCVM a été agréé par l’Autorité des Mar-
chés Financiers le 25/06/2004. Il a été créé le 07/07/2004.

 Informations supplémentaires

Le prospectus complet de l’OPCVM et les derniers documents an-
nuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur 
simple demande écrite du porteur auprès de :

Aviva Investors France - Service Juridique
24-26 rue de la Pépinière - 75008 PARIS - FRANCE

Juridique.SERV.FR@avivainvestors.com

Toutes explications supplémentaires sur ce FCP peuvent être 
obtenues auprès de la société de gestion dont les coordonnées 
figurent ci-dessus.
Date de publication du prospectus : 21 novembre 2011
Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informations 
complémentaires sur la liste des documents réglementaires et 
l’ensemble des dispositions relatives à la protection des investis-
seurs. 

AFER-EUROSFER 

Présentation succincte

Code ISIN : Part A : FR0007024393 Part I : FR0010505164

Dénomination : Afer-Eurosfer

Forme juridique : FCP de droit français

Société de gestion : Aviva Investors France

Dépositaire : Société Générale

Gestionnaire comptable par délégation : 	
Société Générale Securities Services Net Asset Value

Commissaire aux comptes : France Audit Comptable

Représenté par : Monsieur Sylvain Uzan

Informations concernant les placements 
et la gestion

Classification : Actions de pays de la zone Euro.

OPCVM d’OPCVM : Non.

Objectif de gestion : Le FCP a pour objectif de valoriser le 
capital investi avec une espérance de gain et un niveau de 
risque de marché comparables à ceux de l’indice Dow Jones 
Euro Stoxx 50, diminué des frais de gestion.

Indicateur de référence : L’indicateur de référence auquel le 
porteur pourra comparer a posteriori la performance de son 
investissement est l’indice Dow Jones Euro Stoxx 50 (cours de 
clôture, dividendes réinvestis). Cet indice action est composé 
des 50 plus grandes valeurs de la zone Euro sélectionnées en 
fonction de leur capitalisation boursière, de leur liquidité et de 
leur représentativité sectorielle. Il est calculé et publié par Dow 
Jones Stoxx.

Stratégie d’investissement : Le FCP sera exposé au mini-
mum à 60% aux marchés d’actions de la zone Euro. Le por-
tefeuille pourra être investi jusqu’à 100% en actions de cette 
zone et accessoirement d’autres zones.

Le portefeuille sera structuré en fonction du processus de 
gestion suivant :
- analyse macro-économique définissant les grandes thématiques

boursières et les orientations sectorielles et géographiques ;
- en fonction de ses anticipations, des scénarios macro-

économiques qu’il privilégie et de son appréciation des 
marchés, le gestionnaire surpondèrera ou sous-pondèrera 
chacun des secteurs économiques ou rubriques qui com-
posent l’indice de référence ;

- pour chacune des poches ainsi définies, les valeurs seront
sélectionnées en fonction de leur potentiel de valorisation, 
des perspectives de croissance de la société émettrice, de 
la qualité de son management et de sa communication fi-
nancière ainsi que de la négociabilité du titre sur le marché.
Dans le but d’exposer le portefeuille aux marchés des ac-
tions sans rechercher de surexposition et/ou de couvrir le 
portefeuille des risques sur les actions, le FCP pourra re-
courir à des instruments dérivés. Ces instruments sont né-
gociés sur des marchés réglementés français ou étrangers. 
L’engagement du FCP sur ces instruments ne devra pas être 
supérieur à la valeur de son actif.

Le reste du portefeuille pourra être investi :
- en titres donnant accès au capital émis dans la zone Euro

ou accessoirement d’autres zones ;
- en titres de créance et instruments du marché monétaire de

la zone Euro ou, à titre accessoire, d’autres zones. Les 
titres dont la durée de vie restant à courir lors de l’acqui-
sition est supérieure à six mois ne pourront représenter plus 
de 40% de l’actif ;

- dans la limite de 10% de l’actif en parts ou actions d’OPCVM
ou fonds d’investissement français ou européens coordonnés 
à l’exclusion des OPCVM d’OPCVM et des OPCVM nourriciers. 
Ces OPCVM pourront être gérés par la société de gestion.

Ces OPCVM pourront appartenir aux classes « actions », 
« diversifié » déclarant une spécificité géographique ou sectorielle, 

Frais facturés au FCP (TTC) Assiette Taux / barème

Frais de fonctionnement et de gestion(1) Actifs nets 0,60% TTC  
Taux maximum

Commission de surperformance Néant Néant

Commissions de mouvement perçues en  
intégralité par le conservateur

Prélèvement sur chaque 
transaction

de 13 à 156 euros 
(selon le pays)

Revenu des opérations d’acquisition 
et de cession temporaire de titres Néant Néant
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« obligations et autres titres de créance » dans le but de réaliser 
l’objectif de gestion. Dans le cadre de la gestion de sa trésorerie, 
le FCP pourra avoir recours à des emprunts d’espèces et/ou à 
des OPCVM « monétaire euro » sans que l’investissement total 
en OPCVM puisse dépasser 10% de l’actif.

Profil de risque : Votre argent sera principalement investi dans des 
instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces 
instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés.

Au travers des investissements du FCP, les risques princi-
paux pour le porteur sont les suivants :

Risque actions : Le porteur est exposé à la baisse des marchés 
actions ou des indices auxquels le portefeuille du FCP est ex-
posé. Il existe ainsi un risque de baisse de la valeur liquidative. 
En raison des mouvements rapides et irréguliers des marchés 
actions, à la hausse comme à la baisse, le FCP pourra réali-
ser une performance éloignée de la performance moyenne qui 
pourrait être constatée sur une période plus longue.

Risque de perte en capital : La performance du FCP dépend 
notamment des valeurs sélectionnées par le gérant. La perfor-
mance du FCP peut ainsi diverger de l’indicateur de référence. 
Il existe en outre un risque que le gérant ne sélectionne pas les 
titres des sociétés les plus performantes. Le FCP ne bénéficie 
d’aucune garantie ni protection. Il se peut donc que le capital 
initialement investi ne soit pas intégralement restitué.

Risque de taux : En cas de hausse des taux, la valeur des in-
vestissements en instruments obligataires ou titres de créance 
baissera ainsi que la valeur liquidative. Ce risque est mesuré 
par la sensibilité qui traduit la répercussion qu’une variation 
de 1% des taux d’intérêt peut avoir sur la valeur liquidative de 
l’OPCVM. A titre d’exemple, pour un OPCVM ayant une sensi-
bilité de 2, une hausse de 1% des taux d’intérêt entraînera une 
baisse de 2% de la valeur liquidative de l’OPCVM. La sensibi-
lité du portefeuille « taux » du FCP est comprise entre 0 et 8. 
L’exposition au risque de taux sur les titres dont la durée de vie 
restant à courir lors de l’acquisition est supérieure à six mois 
est de 40% au maximum.

Risque de crédit : La valeur liquidative du FCP baissera si celui-
ci détient une obligation ou un titre de créance d’un émetteur 
dont la qualité de signature vient à se dégrader ou dont l’émet-
teur viendrait à ne plus pouvoir payer les coupons ou rembour-
ser le capital. 

Le porteur est également exposé de façon accessoire aux 
risques de contrepartie et de change. Pour consulter l’intégra-
lité des risques liés au FCP, il faut se reporter à la note détaillée.

Garantie ou protection : Le FCP ne fait l’objet d’aucune garan-
tie ou protection.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type :
- Part A : Tous souscripteurs.

Le FCP est destiné notamment à servir de support à des contrats 
d’assurance.

- Part I : Réservée aux investisseurs institutionnels.
Ce FCP s’adresse aux investisseurs qui souhaitent être ex-
posés aux marchés actions de la zone Euro, dans le but de 
voir leur capital se valoriser sur la durée de placement recom-
mandée.

Durée minimum de placement recommandée : 8 ans.
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans cet OPCVM dé-
pend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour 
le déterminer, il doit tenir compte de son patrimoine personnel, 
de ses besoins actuels et de la durée de placement recomman-
dée mais également de son souhait de prendre des risques ou 
au contraire de privilégier un investissement prudent. Il lui est 
également fortement recommandé de diversifier suffisamment 
ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux 
risques de cet OPCVM.

Informations sur les frais, commissions 
et la fiscalité 

Commissions de souscription et de rachat : Les commis-
sions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix 
de souscription payé par l’investisseur ou diminuer le prix de 

remboursement. Les commissions acquises à l’OPCVM ser-
vent à compenser les frais supportés par l’OPCVM pour in-
vestir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions non 
acquises à l’OPCVM reviennent à la société de gestion, au 
commercialisateur, etc...

Les frais de fonctionnement et de gestion : Ces frais recou-
vrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’excep-
tion des frais de transaction. Les frais de transaction incluent 
les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc..) 
et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être 
perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion.

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 
- �des commissions de surperformance rémunérant la société 

de gestion dès lors que l’OPCVM a dépassé ses objectifs, 
qui sont donc facturées à l’OPCVM ;

- des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM ;
- �une part du revenu des opérations d’acquisition et de ces-

sion temporaires de titre.
Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à 
l’OPCVM, se reporter à la partie B du prospectus simplifié

Régime fiscal : Selon votre régime fiscal, les plus-values et 
revenus éventuels liés à la détention de parts ou d’actions 
de l’OPCVM peuvent être soumis à taxation. Nous vous 
conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès du commer-
cialisateur de l’OPCVM.         

 Informations d’ordre commercial

Conditions de souscription et rachat : Les souscriptions et 
les rachats sont collectés par : 

Part A : Frais à la charge de l’investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux / barème

Commission de souscription non acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts 4 % maximum

Commission de souscription acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant

Commission de rachat non acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant

Commission de rachat acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant

Part I : Frais à la charge de l’investisseur,
prélevés lors des souscriptions et des rachats Assiette Taux / barème

Commission de souscription non acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts 4 % maximum

Commission de souscription acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant

Commission de rachat non acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant

Commission de rachat acquise à l’OPCVM VL x nombre de parts Néant

Part A : Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux / barème

Frais de fonctionnement et de gestion 
(incluant tous les frais hors frais de transaction, 

de surperformance et frais liés 
aux investissements dans les OPCVM 

ou fonds d’investissement.)

Actif net hors 
OPCVM 

0,60% maximum 
TTC 

Commission de surperformance Néant Néant

Part A : Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux / barème

Frais de fonctionnement et de gestion 
(incluant tous les frais hors frais de transaction, 

de surperformance et frais liés 
aux investissements dans les OPCVM 

ou fonds d’investissement.)

Actif net hors 
OPCVM 

0,60% maximum 
TTC 

Commission de surperformance Néant Néant
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Les souscriptions et les rachats peuvent être exprimés soit en 
montant soit en nombre de parts.

- Part A : la valeur initiale de la part à la création est de 
76 euros.

- Part I : la valeur initiale de la part à la création est de 
100.000 euros.

Les parts sont fractionnables en dix-millièmes. L’heure limite 
de réception des ordres, qui sont traités à cours inconnu sur 
la base de la prochaine valeur liquidative est fixée à 11h30. 
Pour les souscriptions et les rachats qui passent par l’inter-
médiaire d’un autre établissement, un délai supplémentaire 
pour acheminer ces ordres vers le centralisateur est néces-
saire pour le traitement des instructions.
Dans le cas de rachat et de souscription simultanés, pour un 
même nombre de parts, la souscription correspondante s’ef-
fectue sur la même valeur liquidative que celle du rachat.

Date de clôture de l’exercice : La date de clôture de l’exer-
cice est fixée au dernier jour de bourse à Paris du mois de 
septembre.

Affectation du résultat : Mode de distribution des revenus 
(parts A et I) : capitalisation et/ou distribution.
Fréquence de distribution : annuelle. Le cas échéant, le FCP 
pourra payer des acomptes sur dividende. La comptabilisation 
des revenus s’effectue selon la méthode des intérêts encaissés.

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative :
Périodicité de calcul de la valeur liquidative : quotidienne. La 
valeur liquidative est calculée chaque jour de bourse à Paris à 
l’exception des jours fériés légaux n’étant pas un vendredi.

Lieu et modalités de publication ou de communication de la 
valeur liquidative : La valeur liquidative est tenue à disposition 
par Aviva Investors France. Elle est communiquée à toute per-
sonne qui en fait la demande. Elle sera également publiée sur le 
site Internet : www.afer.asso.fr

Devise de libellé des parts : Euro.

Date de création : Ce FCP a été agréé par l’Autorité des Mar-
chés Financiers le 3 juillet 1998. 
Il a été créé le 31 juillet 1998.

 Informations supplémentaires

Le prospectus complet du FCP et les derniers documents an-
nuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine 
sur simple demande écrite du porteur auprès de :

Aviva Investors France - Service Juridique
24-26 rue de la Pépinière - 75008 PARIS - FRANCE

Juridique.SERV.FR@avivainvestors.com

Toutes explications supplémentaires sur ce FCP peuvent être 
obtenues auprès de la société de gestion dont les coordonnées 
figurent ci-dessus.
Le document « Politique de Vote » et le rapport rendant compte 
des conditions dans lesquelles les droits de vote ont été exer-
cés peuvent être obtenus auprès de la société de gestion dont 
les coordonnées figurent ci-dessus. Lorsque la société de ges-
tion ne donne pas suite à une demande d’information relative 
au vote portant sur une résolution, ce silence devra être inter-
prété à l’issue d’un délai d’un mois, comme indiquant qu’elle 
a voté conformément aux principes posés dans le document 
« politique de vote ».

Date de publication du prospectus : 21 novembre 2011
Le site de l’AMF (www.amf-france.org) contient des informa-
tions complémentaires sur la liste des documents réglemen-
taires et l’ensemble des dispositions relatives à la protection 
des investisseurs.
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Informations pratiques
Ces informations sont fournies à l’adhérent à titre 
indicatif, selon les textes en vigueur au jour de la 
rédaction de la présente notice et sous réserve
d’évolutions futures.

I) Bénéficiaire en cas de décès
A) La désignation du bénéficiaire
En cas de décès, elle constitue une clause essentielle de votre 
adhésion au contrat collectif d’assurance vie multisupport AFER.
Elle permet aux personnes désignées de recevoir le capital décès 
dans les conditions avantageuses réservées à l’assurance vie :
• �d’un point de vue civil, le capital versé au bénéficiaire déterminé 

n’appartient pas à la dévolution successorale du défunt, les règles 
de rapport et de réduction pour atteinte à la réserve héréditaire ne 
s’appliquent pas, à l’exception des primes pouvant être considérées 
comme manifestement exagérées eu égard aux facultés de l’adhérent.

• �d’un point de vue fiscal, depuis la loi du 21 août 2007 en faveur 
du Travail, de l’Emploi et du Pouvoir d’Achat (dite loi TEPA), le 
conjoint survivant, le partenaire lié par un PACS, ainsi que les 
frères et sœurs célibataires, veufs, divorcés ou séparés de corps, 
de plus de 50 ans (ou dont l’infirmité les empêche de subvenir par 
leur travail aux besoins de l’existence) et ayant vécu au moins les 
cinq dernières années précédant le décès avec le défunt, sont to-
talement exonérés des droits dus sur les capitaux décès issus 
d’un contrat d’assurance vie.
Pour les autres bénéficiaires, le capital décès peut être exonéré 
de droits, dans la plupart des cas, dans les conditions de la régle-
mentation en vigueur.
En l’absence de bénéficiaire déterminé, c’est-à-dire identifiable, 
le capital décès sera intégré à la succession et en supportera 
toutes les conséquences (fiscalité successorale et application 
des règles civiles du rapport et de la réduction). Ainsi, une clause 
bénéficiaire bien rédigée permet à l’adhérent de transmettre dans 
des conditions particulièrement avantageuses, le capital décès.
La désignation du ou des bénéficiaires peut être effectuée sur le bul-
letin d’adhésion et ultérieurement par avenant. Elle peut être effec-
tuée notamment par acte sous seing privé ou par acte authentique.
La plus grande liberté est laissée à l’adhérent dans la rédaction 
de sa clause bénéficiaire, que ce soit dans la désignation des bé-
néficiaires, l’ordre de priorité ou la répartition du capital entre eux. 
Les éléments de cette désignation méritent toute son attention.

• �La clé de répartition entre plusieurs bénéficiaires 
Lorsque l’adhérent a  désigné plusieurs personnes au même rang, 
il doit préciser clairement la répartition entre elles en pourcentage 
ou en parts.

• �La représentation d’un bénéficiaire décédé
Si l’adhérent souhaite que la part revenant à un des bénéficiaires 
désignés soit attribuée, au cas où il décèderait avant lui, à ses 
propres héritiers et non pas aux autres bénéficiaires, il convient 
de le préciser avec la mention « vivants ou représentés ».

• �La désignation de bénéficiaires subsidiaires ou « à défaut »
En cas de décès du bénéficiaire de premier rang, la prestation 
décès pourrait être versée, avec les avantages de l’assurance vie, 
aux bénéficiaires désignés « à défaut ».

• ��Les clauses nominatives
Dans l’hypothèse où l’adhérent souhaite privilégier une désigna-
tion nominative, nous lui recommandons d’indiquer les coordon-
nées du bénéficiaire (date et lieu de naissance, adresse...) qui 
seront utilisées en cas de décès afin d’aviser le bénéficiaire de 
la stipulation dont il fait l’objet. Une désignation indirecte (par la 
qualité) peut être par ailleurs préférée.
Nous attirons son attention sur le fait qu’une désignation nomi-
native peut, avec le temps, ne plus correspondre à l’évolution de 
sa situation familiale et donc ne plus être en adéquation avec sa 
volonté comme par exemple :
 ��Le cas du conjoint : une désignation nominative peut dans le cas 
d’un mariage, puis d’un divorce, conduire au paiement du capital 
décès à un ex-conjoint désigné nominativement. A l’inverse, la 
désignation du « conjoint » induit le paiement du capital décès à la 
personne qui a cette qualité au moment du décès. Il peut être utile 
de préciser « mon conjoint non séparé de corps et non divorcé »  
ou « mon conjoint non engagé dans une procédure de divorce… 
ou de séparation de corps.»

��Le cas des enfants : si l’adhérent désigne nominativement son 
premier enfant, à chaque nouvelle naissance la réactualisation de 
la désignation sera à prévoir si l’adhérent souhaite que tous ses 
enfants soient bénéficiaires. C’est pourquoi, la désignation « mes 
enfants, nés ou à naître, vivants ou représentés par parts égales 
entre eux, à défaut...», est préférable. Tous les enfants seront 
alors bénéficiaires de l’adhésion.

• ��La désignation d’une association
Si l’adhérent souhaite désigner une association, nous l’invitons à 
s’assurer de sa capacité à recevoir une telle libéralité car seules 
certaines associations (cultuelles, reconnues d’utilité publique, 
ayant pour seul but l’assistance, la bienfaisance, la recherche 
scientifique ou médicale) y sont habilitées.

• ��La désignation bénéficiaire lorsque l’adhérent est mineur
Pour une adhésion faite au nom et pour le compte d’un enfant 
mineur par ses représentants, la seule désignation bénéficiaire en 
cas de décès, autorisée est « Mes héritiers ».	
Lorsque l’adhérent est placé sous un régime de protection (tutelle 
ou curatelle), la désignation bénéficiaire est soumise à des règles 
particulières, notamment lorsque le tuteur ou le curateur est désigné 
bénéficiaire. 

B) Les droits du bénéficiaire
• ��L’acceptation

L’acceptation du bénéficiaire de premier rang s’exerce le plus 
souvent au décès de l’assuré. Toutefois, le bénéficiaire peut 
également, en cours de contrat, faire connaître son acceptation. 
Depuis le 18 décembre 2007, l’acceptation du bénéficiaire du vi-
vant de l’adhérent/assuré ne peut être effectuée qu’avec l’accord 
de ce dernier :

- soit par un avenant signé de l’adhérent, du bénéficiaire et de
l’entreprise d’assurance,

- soit par un acte notarié ou sous seing privé signé de l’adhérent
et du bénéficiaire et notifié par écrit à l’entreprise d’assurance. 
Dans l’hypothèse d’un tel accord, l’acceptation s’oppose au libre 
exercice des droits issus du contrat par l’adhérent. En cas d’ac-
ceptation conforme aux textes en vigueur, l’adhérent ne peut plus 
procéder à un quelconque rachat, avance ou encore donner en 
garantie son adhésion sans l’accord du bénéficiaire acceptant.
En outre, la désignation du bénéficiaire devient irrévocable, il ne 
sera donc pas possible de la modifier.

• ��La faculté de renonciation du bénéficiaire 
Le bénéficiaire peut toujours renoncer, au décès de l’assuré, à ses 
droits sur les capitaux décès. La renonciation ne peut être que ex-
presse et totale. A défaut de toute mention spécifique dans la clause 
bénéficiaire, la renonciation entraîne, en principe, l’attribution de 
la part du renonçant aux bénéficiaires désignés à titre subsidiaire. 
Nous recommandons à l’adhérent, pour éviter toute difficulté d’in-
terprétation, de préciser la répartition à opérer en cas de renon-
ciation car il n’appartient pas au renonçant de « choisir » le sort de 
la prestation à laquelle il renonce.

II) Règles spécifiques applicables à certains types de
contrats 

• ��Adhésions souscrites dans le cadre d’un contrat épargne 
handicap
Les contrats « d’épargne handicap » sont des contrats d’une durée 
effective d’au moins six ans qui garantissent en cas de vie, le verse-
ment d’un capital ou d’une rente viagère à l’assuré atteint, lors de la 
conclusion du contrat, d’une infirmité qui l’empêche de se livrer, dans 
des conditions normales de rentabilité, à une activité professionnelle 
(n’ayant pas encore obtenu la liquidation de ses droits à la retraite). 
L’assuré doit remplir la condition d’invalidité lors de l’adhésion au 
contrat. Il peut justifier de son état d’invalidité par tous les moyens 
de preuve, notamment :

- �accueil en atelier protégé ou en centre d’aide par le travail sur 
décision de la CDAPH (Commission des Droits et de l’Autonomie 
des Personnes Handicapées) auparavant COTOREP (Commission 
technique d’orientation et de reclassement professionnel) ;

- �détention de la carte d’invalidité prévue à l’article L241-6 du Code 
de l’action sociale et des familles.
En plus des avantages de l’assurance vie, les adhésions sous-
crites dans le cadre particulier de  « l’épargne handicap » bénéfi-
cient d’un régime fiscal spécifique :
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- Réduction d’impôts :
Chaque versement ouvre droit à une réduction d’impôt au taux de 
25 %, dans la limite de 1 525 euros de primes versées, augmentée 
de 300 euros par enfant à charge.

- Prélèvements sociaux :
Les produits des contrats épargne handicap sont exonérés de 
prélèvements sociaux pendant la phase d’épargne du contrat. Ils 
s’appliquent en revanche en cas de rachat total ou partiel si les 
produits sont imposés à l’impôt sur le revenu (barème progressif 
ou prélèvement libératoire).
En cas de décès, les produits des contrats épargne handicap ne 
sont pas soumis aux prélèvements sociaux. 

• ��Adhésion souscrite dans le cadre d’une co-adhésion avec 
dénouement au second décès
Ce type d’adhésion est soumis à des conditions particulières. Ainsi, 
seules les  personnes mariées sous le régime de la communauté 
universelle avec clause d’attribution intégrale (ou ayant opté pour 
un avantage matrimonial équivalent) peuvent souscrire une 
co-adhésion. Il est par conséquent recommandé d’étudier avec 
son conseiller l’opportunité d’une telle adhésion en fonction de 
ses objectifs et de sa situation personnelle.

lll) Nantissement de l’adhésion
Le nantissement permet de donner en garantie tout ou partie de 
la valeur de rachat de l’adhésion au profit d’un tiers. L’adhérent 
adresse un courrier au GIE AFER mentionnant ses nom, prénom, n° 
d’adhésion, nom et adresse de l’organisme créancier et les moda-
lités et justificatifs de la créance à garantir (durée, type et date du 
prêt, nom et adresse de l’organisme créancier).
Selon les circonstances et les sommes sur lesquelles porte le nan-
tissement, un formulaire de demande de renseignements complé-
mentaires est nécessaire (selon le modèle à disposition de l’adhérent 
auprès de son conseiller ou du GIE AFER) et doit être accompagné, 
le cas échéant, des justificatifs requis.
Tenu d’une obligation de vigilance imposée par le Code monétaire 
et financier, le GIE AFER se réserve la possibilité de demander toute 
autre pièce justificative.
La garantie prend effet à réception de la demande au GIE AFER qui 
établit les avenants adéquats.
Aucuns frais ne sont prélevés par le GIE AFER pour un nantisse-
ment (le coût de l’enregistrement auprès de la recette des impôts 
est à la charge de l’adhérent). 
Toute demande de mainlevée doit émaner de l’organisme prêteur et 
être signifiée par écrit au GIE AFER. L’adhérent reçoit confirmation 
de l’enregistrement de la mainlevée.
En cas de décès, les services du GIE AFER pourront être amenés à 
payer les sommes dues en vertu du nantissement, après vérification 
auprès de l’organisme concerné que la créance est bien exigible.

lV) Procuration
La procuration est une délégation de pouvoir que l’adhérent (man-
dant) donne à une personne de son choix (mandataire) pour agir en 
son nom, avec la faculté de procéder à toute modification adminis-
trative et / ou à des rachats partiels, avances et arbitrages (décais-
sement).
Les avances, rachats et mises en garantie doivent être expressé-
ment prévus sur la procuration.
Le mandat est valable jusqu’à la révocation expresse par n’importe 
quelle partie, par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception 
envoyée au siège du GIE AFER.
Toutes les opérations de décaissement sont faites exclusivement 
au nom de l’adhérent par chèque ou virement sur un compte à son 
seul nom.
Le titulaire de la procuration ne peut, en aucun cas, modifier la 
clause bénéficiaire de l’adhésion, ni clôturer (rachat total) 
l’adhésion.
L’adhérent ne peut, en aucune façon, rechercher la responsabilité 
du GIE AFER en ce qui concerne les opérations passées par son 
mandataire.
En pratique, il faut adresser au GIE AFER le formulaire de procura-
tion (formulaire téléchargeable sur le site www.afer.asso.fr) dûment 
complété et signé par le mandant et le mandataire accompagné de 
la copie de la pièce d’identité en cours de validité du mandataire.                         







Dans ce rabat est inséré le questionnaire  

"Recueil de vos exigences et de vos besoins".  

Ce document doit être rempli préalablement à  

l'adhésion au contrat, avec l'aide de votre conseiller 

et renvoyé au GIE AFER avec votre bulletin d'adhésion.






